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1. Introduction 
Le cadre naturel et les attraits des lacs de la municipalité de St-Denis de Brompton (soit les lacs 

Brompton, Desmarais, Montjoie, Caron ainsi que le Petit lac Brompton) ont fait en sorte qu’au fil des 

années, plusieurs résidants de la région ou d’autres régions se sont installés en bordure. 

L’apparition de fleurs d’eau de cyanobactéries, de blooms d’algues (MDDEP, 2002a) et le transport 

sédimentaire vers ces lacs ont fait en sorte que les riverains, les associations de riverains, 

l’organisme de bassin versant (RAPPEL) et la municipalité de St-Denis de Brompton sont inquiets 

face à la possibilité de vieillissement prématuré des lacs. Cette inquiétude s’est entre autre traduite 

par la publication, en 1999, d’un mémoire de l’Association pour la protection du lac Brompton au 

Bureau d’Audiences Publiques sur l’Environnement (BAPE) dans le cadre des consultations 

publiques sur la gestion de l’eau au Québec. Ces consultations publiques ont donné lieu à la 

Politique nationale de l’eau (PNE) en 2002. La mise en œuvre de la gestion intégrée de l'eau par 

bassin versant constitue un engagement majeur de cette Politique. Ainsi, 33 organismes de bassin 

versant (OBV) sont actuellement présents au Québec sur les 33 rivières prioritaires désignées dans 

la PNE, dont le bassin versant de la rivière Saint-François. Le soutien financier à ces OBV au cours 

des années 2003 à 2007 a été de 65 000 $ par OBV par année. Le peu de ressource et de soutien 

technique alloués aux OBV, aux associations de riverains et aux municipalités font en sorte que 

celles-ci sont souvent laissées à elles mêmes pour dresser un portrait de la situation de leurs lacs et 

de trouver des solutions adaptées pour prévenir leur vieillissement prématuré. Un projet de 

redécoupage des bassins versants de la province est présentement à l’étude et des mécanismes de 

financement additionnels par le biais d’une taxe sur les grands utilisateurs de l’eau sont sur le point 

de voir le jour (Projet de loi n° 92 - Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant 

à renforcer leur protection) ou par le biais du Programme d’aide à la prévention des algues bleu-

vert1. 

À St-Denis de Brompton, plusieurs études et actions environnementales ont été menées par divers 

intervenants du milieu pour cibler les enjeux environnementaux ou remédier à certains problèmes 

environnementaux des cinq lacs ciblés par le présent plan de suivi. Ces initiatives ont été réalisées 

sur des bases et méthodes diverses, par de multiples intervenants, parfois sans méthodes 

communes et normalisées et ont mené à une situation où des actions sont envisagées sans qu’on 

ait dressé au préalable, un portrait fiable de l’état des lacs et des principales sources d’éléments 

nutritifs et de transport sédimentaire. 

Comme les lacs Brompton, Desmarais, Montjoie, Caron ainsi que le Petit lac Brompton représentent 

des ressources naturelles importantes pour l’ensemble de la population, la municipalité de St-Denis 

                                                      

1 Voir le site Internet http://www.mamr.gouv.qc.ca/dossiers/algues/algu_prog.asp pour une description 
complète. (visité le 31 juillet 2008). 
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de Brompton a pris l’initiative d’utiliser l’information acquise à ce jour pour demander à Roche de 

préparer un plan de suivi environnemental selon des méthodes normalisées qui viserait à : 

− recueillir l’information nécessaire pour dresser un portrait clair de l’état de la qualité de l’eau 

des cinq lacs sur des bases techniques communes; 

− recueillir l’information nécessaire pour identifier les sous-bassins versants et les sources 

contribuant le plus au vieillissement prématuré de chaque lac; 

− impliquer activement les populations riveraines dans la réalisation du plan de suivi en leur 

fournissant les outils nécessaires pour réaliser un suivi selon les règles de l’art; 

− recueillir l’information nécessaire pour faciliter le développement de mesures visant à ralentir 

le vieillissement prématuré des lacs, à contrôler les sources de pollution et les épisodes de 

développement excessifs d’algues afin de préserver les usages de l’eau. 

Les objectifs du présent plan de suivi sont donc de: 

i) présenter un bref rappel des causes directes et indirectes du vieillissement des lacs sur la 

base d’une revue de l’information disponible sur l’eutrophisation et le transport sédimentaire 

(Section 2 - L’eutrophisation et section 3 - Transport sédimentaire); 

ii) sur la base des informations disponibles à ce jour : 

a. définir les principaux usages des lacs; 

b. identifier des sources potentielles d’éléments nutritifs et matières particulaires qui 

pourraient être transportés vers les lacs et contribuer à leur vieillissement 

prématuré; 

c. positionner les zones où ont été observés des symptômes ou pertes d’usage liés à 

l’eutrophisation (Section 4 - Informations disponibles sur les lacs de la municipalité). 

iii) positionner stratégiquement les stations de suivi de manière à tenir compte des 

sous-bassins versants les plus susceptibles de contribuer aux apports, de la bathymétrie 

des lacs et des zones où des symptômes et pertes d’usage ont été observés dans le but de 

préserver les principaux usages de l’eau (section 5 - Sélection des stations de suivi); 

iv) déterminer quels sont les indicateurs environnementaux les plus pertinents à suivre dans le 

but de protéger les usages de l’eau et définir la fréquence de suivi qui permettrait d’obtenir 

une bonne mesure de la variabilité du milieu afin d’être en mesure de suivre l’évolution du 

lac et de mieux cibler les sous-bassins et les périodes prioritaires pour des interventions 

futures (section 6 - Sélection des indicateurs et de la fréquence d’échantillonnage). 

Le plan de suivi est prévu sur un horizon de cinq ans et sera réalisé en régie, par la municipalité et 

les associations de riverains. 
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Les sections 7 à 9 du présent plan de suivi décrivent brièvement la façon dont les résultats devront 

être récoltés et analysés. Cependant, un guide de suivi destiné aux équipes de terrain sera conçu 

pour définir précisément chacune des étapes méthodologiques. L’interprétation des données 

acquises sera réalisée une fois par année, par des professionnels dans l’étude et la réhabilitation de 

milieu aquatique. 

La section 10 décrit l’ensemble des coûts nécessaires à la réalisation du suivi pour la première 

année alors que la section 11 évoque certaines recommandations supplémentaires portant sur 

l’étude du vieillissement des lacs de la municipalité de St-Denis de Brompton. 
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2. L’eutrophisation 

2.1 Processus d’eutrophisation 
À partir du moment de sa formation, la composition chimique d’un lac évolue avec le temps (Hade, 

2002). Un jeune lac, défini comme étant « oligotrophe », est caractérisé par une faible productivité 

biologique car les nutriments nécessaires à la croissance du phytoplancton sont peu abondants 

(Hade, 2002). Avec le temps, les eaux de ruissellement ajoutent dans le lac, par différents 

processus, des nutriments qui sont absorbés par les organismes producteurs comme les algues et 

ensuite recyclés dans les chaînes trophiques. C’est ainsi que la productivité globale d’un lac 

augmente et que celui-ci devient, avec le temps, « eutrophe » (Hade, 2002). Il s’agit là d’un 

processus de vieillissement naturel lent et irréversible qui cause rarement un problème. Cependant, 

l’activité humaine peut accélérer les processus d’eutrophisation, un phénomène appelé 

« eutrophisation culturale » ou ci-après « eutrophisation » (Wetzel, 2001). Ce phénomène se produit 

de part un enrichissement excessif de nutriments causant une croissance rapide et parfois excessive 

de la végétation aquatique. La quantité additionnelle de plantes produite augmente la charge 

naturelle en matières organiques biodégradables de l’écosystème. Ainsi, la matière organique 

s’accumule au fond, créant un déséquilibre des processus limnologiques qui mène au vieillissement 

prématuré du plan d’eau (Wetzel, 2001). 

2.1.1 Caractéristiques des plans d’eau favorisant l’eutrophisation 
Les probabilités qu’un lac soit affecté par un apport supplémentaire en nutriments de façon à 

développer les traits d’un lac eutrophe dépendent des caractéristiques de ce lac, de sa forme et de 

la position de son bassin versant dans le paysage : 

− L’eutrophisation s’observe notamment dans les écosystèmes dont les eaux se renouvellent 

lentement (Hade, 2002). En effet, dans les plans d’eau qui se renouvellent rapidement 

(comme un ruisseau, une rivière ou un lac peu profond), l’eau est renouvelée en 

permanence, mieux oxygénée et les algues sont constamment entraînées par le courant, 

donc peu ou aucune accumulation n’est possible et il est peu probable que le milieu 

devienne eutrophe (Hade, 2002); 

− Un lac situé à l’aval d’un grand bassin versant et recevant une grande quantité d’effluents ou 

d’eaux de ruissellement chargées en nutriments a de plus grandes probabilités de devenir 

eutrophe qu’un un petit bassin versant ou un bassin versant dont les eaux sont peu chargés 

en nutriments (Hade, 2002); 

− Finalement, de part un apport plus grand en nutriments, les lacs situés en région agricole ou 

urbaine sont plus susceptibles de montrer des signes précoces d’eutrophisation que les lacs 

des régions inhabitées et inexploitées (Hade, 2002). De la même façon, la villégiature peut 

parfois occasionner une utilisation intensive des lacs et de leurs rives à des fins récréatives 
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qui peut contribuer à l’eutrophisation des petits plans d’eau dans les régions très 

fréquentées. 

2.1.2 Rôle de la stratification thermique 
Dans le sud du Québec, les lacs suffisamment profonds subissent deux brassages annuels, l’un au 

printemps et l’autre à l’automne. Ils sont donc considérés comme dimictiques (Wetzel, 2001). Dans 

ces lacs, les deux périodes de brassage sont séparées par des périodes où le lac est stratifié. La 

stratification thermique d’un lac est un phénomène physique qui contribue à isoler deux couches 

d’eau. La différence de température entre la surface et le fond du lac se traduit par un écart entre la 

densité de la couche d’eau profonde et celle de la couche d’eau de surface et créée, généralement, 

deux couches d’eau physiquement séparées. Les propriétés physicochimiques des eaux d’un lac 

varient selon les saisons en raison de la présence d’une stratification (étiage estival ou hivernal) et 

lors du brassage saisonnier (crue automnale ou printanière). 

De part son influence sur la productivité des plans d’eau et l’apport en nutriments, l’eutrophisation 

peut être déterminée par la composition chimique (ex., concentration en phosphore total) et 

biologique (ex., chlorophylle a) de l’eau. Cependant, l’étendue de la variabilité saisonnière doit être 

connue afin de mieux en connaître ses sources. La prochaine section vise à mieux comprendre 

comment l’eutrophisation affecte la qualité de l’eau selon chacune des saisons limnologiques. 

Étiage estival 

Sous nos latitudes, pendant l’été, un lac suffisamment profond comporte généralement trois couches 

d’eau qui peuvent être distinguées de par leur densité et température. Ces trois couches sont, à 

partir du fond de l’eau, l’hypolimnion, le métalimnion et l’épilimnion (Wetzel, 2001). 

L’hypolimnion est une couche isolée qui est la plus profonde et froide en été, sa température est peu 

variable et les échanges gazeux de l’hypolimnion avec les autres strates sont peu importants. Dans 

cette couche isolée, ce sont les processus de décomposition qui dominent dans un lac eutrophe en 

raison de l’abondance de matières organiques et de l’absence de lumière permettant la 

photosynthèse. En été, dans cette strate, les éléments nutritifs tels que l’azote et le phosphore sont 

abondants et les conditions sont généralement anoxiques (faibles concentrations ou absence 

d’oxygène dissous). 

C’est dans le métalimnion que se trouve la thermocline, un plan horizontal où le taux de changement 

de densité de l’eau est maximal (Hade, 2002). Une fois établie, la thermocline constitue une barrière 

physique au mélange des eaux de l’épilimnion avec celles de l’hypolimnion (Hade, 2002). 

Néanmoins, cette barrière peut devenir discontinue suite à des événements météorologiques 

particuliers tels une baisse de la température, suite à des précipitations abondantes ou une 

augmentation de la vitesse des vents (Wetzel, 2001). 
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Contrairement à l’hypolimnion, l’épilimnion est la couche supérieure plus chaude en été. La 

température est uniforme et le vent permet un brassage des eaux qui favorise les échanges gazeux 

avec l’atmosphère. L’épilimnion comprend aussi la couche euphotique et la productivité primaire y 

est donc plus importante, ce qui crée un milieu bien oxygéné. Au cours de l’été, on observe une 

différence de plus en plus marquée entre les eaux proches de la surface qui sont très oxygénées et 

les eaux profondes peu oxygénées mais riches en nutriments (Wetzel, 2001).  

En été, les apports en nutriments, les températures élevées et la plus longue photopériode (durée du 

jour) favorisent la croissance des végétaux dans l’épilimnion ce qui augmente la productivité 

générale de tout le milieu aquatique (Wetzel, 2001). Une fois morts, les végétaux aquatiques et les 

animaux ont tendance à sédimenter vers l’hypolimnion où des bactéries effectueront leur 

décomposition (Wetzel, 2001). 

La quantité de matières organiques décomposables devient plus grande lorsque le lac démontre des 

caractéristiques eutrophes puisque la productivité de la végétation aquatique (donc la quantité de 

matières biodégradables) est accrue par la disponibilité de phosphore et d’azote (Wetzel, 2001). Les 

bactéries sont pour la plupart des organismes aérobies et puisque l’apport en oxygène dans 

l’hypolimnion est minime, cette couche devient de plus en plus anoxique au cours de l’été (Wetzel, 

2001). 

En été, dans certains cas, l’eutrophisation amène la présence d’ammoniac (NH3) dans la colonne 

d’eau. En conditions d’anoxie, le phosphore des sédiments est dissous sous forme de phosphates 

(facteur limitant pour la productivité primaire en zone tempérée). Dans d’autres cas plus extrêmes, 

les organismes aérobies présents à la surface des sédiments peuvent disparaître par manque 

d’oxygène. Dans les pires situations, seules les bactéries anaérobies survivent dans ce milieu 

dépourvu d’oxygène, celles-ci se multiplient et provoquent la fermentation de toute la matière 

organique accumulée, libérant des gaz nauséabonds. Si la région pauvre en oxygène gagne le haut 

jusqu’à la thermocline, il peut s’ensuivre une forte mortalité des poissons vivants en eaux profondes. 

Brassage automnal 

À l’automne, alors que la température ambiante diminue, l’eau de l’épilimnion se refroidit et sa 

densité rejoint peu à peu les valeurs des couches d’eau inférieures auxquelles elle peut alors se 

mélanger sous l’action du vent. Progressivement, la thermocline disparaît et la résistance thermique 

au mélange de l’eau diminue. Vient un moment où l’ensemble de la colonne d’eau atteint 4°C (Hade, 

2002). Les concentrations en oxygène sont alors à saturation dans toute la colonne d’eau, une partie 

des phosphates accumulés dans l’hypolimnion pendant l’été et une couche plus ou moins mince de 

sédiments sont remis en suspension dans l’ensemble de la colonne d’eau (Wetzel, 2001). Puisque 

les concentrations en oxygène sont plus élevées qu’en été dans la colonne d’eau, une partie des 

phosphates présents dans l’hypolimnion a tendance à former des complexes avec le fer, l’aluminium 

ou le calcium mais une proportion considérable des phosphates est remise en solution et rendu 
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disponible au phytoplancton (Wetzel, 2001). Ainsi, suite au brassage automnal, une augmentation 

des concentrations en phosphates serait observée dans l’ensemble de la colonne d’eau (Wetzel, 

2001). Toutefois, en période automnale, les faibles températures et le peu de luminosité ne seraient 

pas optimales pour la croissance des algues et la productivité ne serait donc pas aussi élevée que 

pendant la stratification estivale (Wetzel, 2001). Ce phénomène pourrait néanmoins, selon les 

situations, contribuer à l’apparition de fleurs d’eau de cyanobactéries en automne (GRIL, 2007). 

Étiage hivernal 

Sous l’influence de l’environnement atmosphérique qui continu à se refroidir à l’arrivée de l’hiver, la 

température de l’eau diminue jusqu’à ce qu’il y ait formation de glace en surface (Hade, 2002). Il se 

forme alors, sous la glace, une stratification thermique inverse à celle observée pendant l’été et de 

moindre épaisseur (Hade, 2002). En effet, l’eau de surface, plus froide (température inférieure à 

4°C), mais moins dense se superpose à l’eau du fond qui est légèrement plus chaude (à 4°C) et de 

densité maximale. Sous la couche de glace, il n’y a pratiquement aucun échange d’oxygène avec 

l’atmosphère et on observe une diminution de la saturation en oxygène avec la profondeur de l’eau 

(Wetzel, 2001). En hiver, bien qu’elle continue, la photosynthèse est moins importante qu’en été, elle 

ne se fait que dans les couches superficielles de l’eau et de façon plus intensive dans les endroits 

moins profonds du lac (Wetzel, 2001). Ainsi, la productivité du milieu est donc moins importante et 

les processus chimiques plus lents qu’en été mais la plupart des changements (diminution des 

concentrations en oxygène, libération de phosphates et d’ammonium par les sédiments dans 

l’hypolimnion) décrits pour les eaux profondes des lacs eutrophes en été se produisent aussi sous 

une couche de glace mais de façon moins intense (Wetzel, 2001). 

Crue printanière 

À l’arrivée du printemps, la glace se détériore lentement pour laisser transparaître l’eau. À cette 

période, de faibles changements de température par rapport à 4°C peuvent avoir pour effet de 

changer la densité de l’eau et d’induire un brassage complet (Hade, 2002). La température et la 

concentration en oxygène sont alors semblables dans toute la colonne d’eau (Wetzel, 2001). Des 

phénomènes semblables à ceux observés lors du brassage automnal (remise en solution des 

phosphates et de l’oxygène) se produisent également. 

2.2 Formes et sources d’éléments nutritifs 
Les éléments nutritifs, notamment le phosphore et les nitrates contribuent à accélérer le processus 

d’eutrophisation en soutenant la productivité primaire d’un lac (Wetzel, 2001). Ces nutriments se 

retrouvent de façon naturelle dans les plans d’eau mais, dans un milieu développé, l’homme 

contribue de part ces activités de plusieurs façons à introduire des nutriments. Une étude du 

U.S. Geological Survey (USGS; 2006) démontre en effet que la quantité de nutriments retrouvés 

dans un plan d’eau est étroitement reliée à l’intensité d’utilisation d’un territoire. Il est important de se 
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rappeler que ce sont toutes les activités ayant lieu dans un bassin versant qui ont une influence 

directe ou indirecte sur la qualité des eaux d’un lac (UNEP, 2001). La section suivante vise à 

identifier des sources potentielles naturelles et anthropiques de ces nutriments dans les 

écosystèmes. 

2.2.1 Sources naturelles de phosphore et d’azote 
Le phosphore peut se présenter sous plusieurs formes mais parmi les formes qui se retrouvent dans 

l’eau, seul le phosphore minéral en solution sous forme d’ions phosphates (PO4
3-, phosphore réactif 

soluble ou orthophosphates) est directement assimilable par les plantes (Hade, 2002). 

Généralement, la quantité de phosphore disponible pour les organismes retrouvés dans l’eau est un 

facteur déterminant leur productivité (Wetzel, 2001). La quantité de phosphore dans l’eau est 

naturellement faible puisqu’il en est rapidement soustrait par les algues. 

En été, cependant, puisqu’il est rapidement assimilé par les algues, le phosphore est trouvé en faible 

concentration dans l’épilimnion (Hade, 2002). Les bactéries et les autres organismes qui 

décomposent la matière organique produisent une certaine quantité d’ions phosphates (Wetzel, 

2001). Ainsi, dans l’hypolimnion, puisque la productivité y est moins élevée et qu’une stratification 

est présente, le phosphore peut s’y retrouver en plus grande concentration (Hade, 2002). Toutefois, 

s’il y a de l’oxygène, les phosphates formeront des complexes insolubles avec d’autres éléments 

comme le fer, l’aluminium et le calcium dans les sédiments et ne seront pas disponibles pour les 

organismes (Wetzel, 2001). Lorsque la quantité d’oxygène diminue dans l’hypolimnion pendant l’été, 

la libération de phosphates est donc favorisée et celui-ci devient à nouveau disponible. Puisque peu 

d’échanges se font entre l’hypolimnion et les autres strates en saison estivale et que la productivité 

de l’hypolimnion est faible, ce phénomène ne cause habituellement pas de problèmes. Toutefois, 

cela peut causer problème dans des eaux calmes puisque plusieurs espèces de cyanobactéries 

peuvent migrer verticalement dans la colonne d’eau à l’aide de leurs vacuoles gazeuses (structure 

présente chez plusieurs espèces). Les cyanobactéries profitent de la lumière en surface durant le 

jour, et migrent en profondeur dès la fin de la journée afin d’en exploiter les nutriments qui s’y 

trouvent en plus grande concentration (Lavoie et al., 2007). Ainsi, les fleurs d’eau sont souvent 

observées le matin alors qu’elles disparaissent en après-midi (Oliver et Ganf , 2000 dans 

Lavoie et al., 2007). Cette caractéristique est importante à considérer dans l’élaboration d’un plan 

d’échantillonnage des cyanobactéries. 

Suite au brassage automnal ou à un épisode de brassage estival, le phosphore peut à nouveau être 

remis en solution dans la colonne d’eau (Wetzel, 2001). Le phosphore qui atteint les lacs peut être 

adsorbé par les particules (s’accrocher aux particules) et descendre vers le fond où il demeurera 

emprisonné dans les sédiments. Néanmoins, dans des conditions particulières, la libération des 

phosphates peut être favorisée. En effet, ceux-ci sont libérés lorsque le milieu devient anoxique 

(Wetzel, 2001). Ainsi, même une fois les sources de phosphore contrôlées, il demeure possible que 
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le lac s’auto-fertilise pendant une longue période de temps (ex., plusieurs années; Hade, 2002) à 

partir du phosphore présent dans les sédiments. 

Les apports naturels de phosphore peuvent également provenir des eaux de ruissellement 

transportant des sédiments entraînés par les phénomènes d’érosion (Wetzel, 2001). La quantité de 

phosphore dans les eaux de ruissellement dépend des caractéristiques des sols présents dans le 

bassin versant, de la topographie, du couvert végétal, de la quantité et de la durée des écoulements 

de surface et des sources de pollution anthropique (Wetzel, 2001). Ainsi, un lac dont le bassin 

versant comporte des zones susceptibles d’être érodées (ex., sol exposé, végétation éparse) situées 

au milieu de fortes pentes est plus susceptible de recevoir des apports en phosphore qu’un lac situé 

dans un bassin moins susceptible à l’érosion (ex., sol recouvert de végétation herbacée, arbustive 

et/ou arborescente, faibles pentes). 

Les précipitations atmosphériques peuvent constituer jusqu’à 40 % des apports naturels annuels en 

phosphore (Wetzel, 2001), particulièrement dans les régions fortement habitées (USGS, 2006). Une 

quantité appréciable de phosphore peut également être libérée suite à la fonte des neiges.  

La quantité de phosphore dans l’eau souterraine est faible puisque le phosphore contenu dans les 

roches est relativement insoluble, donc peu susceptible de réagir avec l’eau souterraine, et qu’il est 

rapidement assimilé par les organismes vivants à la surface de l’eau (Wetzel, 2001). 

Tout comme le phosphore, l’azote peut être observé dans les lacs sous diverses formes telles que 

l’azote moléculaire (N2), les nitrates (NO3
-), les nitrites (NO2

-), l’ammonium (NH4
+) ou en tant que 

constituant de molécules issues des organismes vivants (protéines, acides aminés, etc.) (Hade, 

2002). L’azote est un élément abondant sur la terre mais seulement 2 % est disponible aux 

organismes sous ces différentes formes (Wetzel, 2001). La plupart des plantes aquatiques ne 

peuvent effectivement assimiler l’azote que sous forme de nitrate (NO3
-), de nitrite (NO2

-) ou 

d’ammonium (NH4
+) mais un petit groupe de plantes aquatiques, dont font partie les cyanobactéries 

(ou algues bleu-vert), peuvent capter l’azote moléculaire gazeux et l’utiliser comme élément nutritif 

(Wetzel, 2001; GRIL, 2007). Le métabolisme animal, de même que la décomposition de la matière 

organique par les champignons et les bactéries produisent de l’ammoniac qui, en présence d’eau, se 

convertit spontanément en ammonium, une forme directement assimilable par les organismes 

(Wetzel, 2001). En milieu aérobie, cette espèce s’oxyde en nitrites et en nitrates sous l’action de 

certaines bactéries aérobies. Inversement, dans un milieu dépourvu d’oxygène, les bactéries 

dénitrifiantes transforment les nitrates et les nitrites en ammoniac ou en azote moléculaire (Hade, 

2002). Les nitrates sont la principale forme d’azote dans les eaux naturelles (McNeely et al., 1980). 

L’azote, sous ces diverses formes, provient surtout de l’atmosphère ou du lessivage des sols 

(souvent additionnés d’engrais ou de rejets ou fuites d’eaux usées d’origine domestique ou 

industrielle) (Wetzel, 2001). L’azote peut également être remis en circulation à partir des déjections 

ou de la décomposition des organismes morts (Hade, 2002). 
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2.2.2 Sources anthropiques du phosphore et de l’azote 
L’être humain exerce une pression importante sur son milieu en modifiant les cycles du phosphore 

ou de l’azote. Cette section vise surtout à décrire comment et quelles activités contribuent aux 

apports en phosphore et en azote dans l’environnement. 

Les eaux usées 

Les eaux usées municipales et rurales peuvent être une des causes les plus importantes des 

apports en nutriments lorsque celles-ci ne sont pas traitées car elles renferment un mélange de 

matières organiques, de matières en suspension, de phosphore et de coliformes fécaux (Hade, 

2002). Avant traitement, selon Environnement Canada (2001a)2, 53 % des charges en phosphore 

dans les eaux usées proviendraient de déchets humains alors que 36 % seraient d’origine 

commerciale ou industrielle. 

En région urbaine, une très grande partie des eaux usées municipales sont soumises à un ou 

plusieurs traitements avant d’être rejetées dans l’environnement (Environnement Canada, 2001b). 

Toutefois, lors de la fonte des neiges ou de précipitations abondantes, les débits générés surpassent 

parfois la capacité hydraulique de plusieurs réseaux d'égouts municipaux, provoquant le 

débordement d’eaux usées non traitées au milieu récepteur et augmentant ainsi les concentrations 

en phosphore et en azote du milieu (Environnement Canada, 2001b). Les traitements secondaires 

actuels les plus courants (comme des étangs aérés) avec une étape de déphosphoration chimique 

génèrent une eau traitée avec, en moyenne, 1 mg/l de phosphore total. Dans le cas de milieux 

sensibles, cette concentration est toujours problématique mais, à l’heure actuelle, très peu de 

technologiques permettent de réduire davantage cette concentration. 

En milieu rural, les résidences isolées ne sont souvent pas desservies par un système de collecte 

d’eaux usées et possèdent généralement des systèmes autonomes de traitement des eaux usées 

domestiques (ex., fosses septiques, puisards, champ d’épuration, etc.)3. Le rejet direct des eaux 

sortant de la fosse est évidemment rigoureusement interdit car elles doivent préalablement être 

traitées et les propriétaires sont tenus par le Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 

usées des résidences isolées (L.R.Q.-2, r. 8) d’effectuer un traitement approprié des eaux des 

cabinets d'aisances, des eaux usées ou des eaux ménagères avant de les rejeter dans 

l'environnement. Les caractéristiques du milieu doivent être rigoureusement analysées pour mettre 

en place une fosse septique ou tout autre traitement approprié. Même si une installation septique 

conforme libère une certaine quantité de phosphore qui pourrait également s’introduire vers les eaux 

                                                      

2 Analyse effectuée d’après des données prélevées en 1996. 

3 Voir le Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (L.R.Q.-2, r.8) pour 
une liste plus complète des systèmes pouvant être utilisés. 
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de surface, les installations septiques inadéquates, colmatées ou non conformes contribuent de 

façon importante aux apports de phosphore et en azote dans les eaux de surface (GRIL, 2007). 

L’efficacité des fosses septiques peut être moins importante durant l’hiver puisque, en raison de la 

couche de neige au sol, la quantité d’oxygène pénétrant le champ d’épuration est moins grande. En 

absence d’oxygène, l’efficacité du traitement par les champs d’épuration est moins grande et une 

quantité plus importante d’éléments nutritifs peut être libérée. Aussi, les apports d’éléments nutritifs 

en provenance des installations septiques peuvent être plus perceptibles l’hiver, sous le couvert de 

glace, compte tenu des faibles débits hivernaux alimentant les lacs et l’absence d’échanges 

importants. Toutefois, si les habitations présentes autour des lacs sont surtout occupées durant la 

saison estivale, l’augmentation des concentrations en éléments nutritifs ne sera pas perceptible. 

Produits domestiques 

L’utilisation de phosphore dans les produits ménagers influence aussi la quantité de phosphore 

provenant des fosses septiques et ainsi la quantité de phosphore rejeté dans le plan d’eau. Selon 

Environnement Canada (2001a), les détergents à lave-vaisselle formeraient environ 7 % de la 

charge en phosphate dans les eaux usées municipales. Le contenu en phosphate dans les autres 

détergents est déjà moins élevé et il formerait qu’entre <1 % et 3 % de la charge en phosphates des 

eaux usées municipales. 

Depuis les années 1970, la quantité de phosphore dans les détergents à lessive est limitée à 2,2 % 

par le gouvernement canadien (Règlement sur la concentration en phosphore DORS/89-501 de la 

Loi canadienne sur la protection de l’environnement). Au Québec, un projet de règlement (Projet de 

règlement portant sur l'interdiction de vente de certains détergents à vaisselle, L.R.Q., c. Q-2) vise à 

réduire cet apport en limitant, à partir du 1er juillet 2010, à 0,5 % la quantité de phosphore pouvant 

être contenu dans les détergents pour lave-vaisselle4. 

Activités récréatives et de villégiature 

Les chemins d’accès et leurs fossés de drainage sont des voies de transport préférentielles des 

eaux de ruissellement chargées de sédiments fins et d’éléments nutritifs vers les plans d’eau. Les 

fossés mal conçus (ex., absence de végétation, fond de sable ou de sédiments fins) et mal 

entretenus contribuent d’une manière importante à l’apport de sédiments fins vers les plans d’eau. 

Près des ruisseaux et des lacs, certains comportements (déboisement, aménagement paysager, 

etc.) des habitants riverains pourraient favoriser l’apport de phosphore dans l’eau. Le déboisement 

des rives favorise notamment l’érosion littorale en plus d’éliminer la dernière barrière de rétention 

des eaux de ruissellement. Une forêt constituée d’herbacées, d’arbustes et d’arbres contribue à 

                                                      

4 Selon ce règlement, la contribution des détergents à vaisselle au contenu total en phosphore des eaux usées 
domestiques avant traitement se situerait entre 7 % et 24 %. 
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stabiliser le sol et réduire l’érosion en plus de contribuer à une restitution plus graduelle des eaux de 

ruissellement et d’infiltration vers les lacs.  

L’eau de pluie qui ruisselle sur les sols mis à nu s’enrichie en matières en suspension et les 

transporte jusqu’aux cours d’eau et aux lacs. Le pavage des stationnements résidentiels procurent 

des surfaces imperméables favorisant le ruissellement des eaux de surface vers le lac et empêchant 

leur filtration naturelle par infiltration. Pour éviter d’observer des phénomènes d’érosion et favoriser 

la filtration des eaux de ruissellement, il est important d’ensemencer ou de planter des végétaux qui 

stabiliseront le sol et favoriseront la filtration des nutriments présents dans les eaux de ruissellement.  

L’épandage d’engrais à des fins domestiques (ex., jardins, pelouse, fleurs, etc.) à proximité des rives 

représente une source additionnelle de phosphore au lac. Le phosphore est très soluble et se 

retrouve dans le lac rapidement si l’épandage précède des précipitations.  

Finalement, malgré l’importance qui est portée à la renaturalisation des rives dans les médias, il est 

important de se rappeler que les activités se déroulant à l’intérieur du bassin versant d’un lac qui 

sont parfois relativement éloignées du lac en question ont également le potentiel de contribuer à son 

eutrophisation. 

Agriculture et activités industrielles 

L’eau de ruissellement provenant des terres agricoles constitue également une source importante de 

nutriments mais ceci ne risque pas d’être le cas à St-Denis de Brompton puisque peu d’agriculture y 

est exercée. 

La pollution industrielle, peut être une source importante de rejets de nutriments. Ils peuvent se 

présenter sous forme liquide, solide ou gazeuse et leur incidence sur le milieu peut être directe ou 

diffuse. 

2.3 Les méthodes de lutte contre l’eutrophisation 
Il existe différentes techniques pour lutter contre l’eutrophisation accélérée d’un lac. Elles consistent 

soit à contrôler les apports exogènes en nutriments (méthodes préventives) ou de moyens qui sont 

directement appliqués sur les lacs (méthodes curatives). 

Les méthodes les plus efficaces et les plus durables pour ralentir le taux de vieillissement d’un plan 

d’eau consistent à réduire à la source l’apport de nutriments au plan d’eau. À cette fin, des moyens 

préventifs doivent être mis en place pour limiter la production et l’entrée des nutriments dans les 

plans d’eau. 
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Les moyens préventifs à privilégier sont les suivants : 

− Effectuer régulièrement un entretien et une vidange des installations septiques; 

− Instaurer le traitement du phosphore et de l’azote contenu dans les eaux usées soit par des 

procédés biologiques (boues activées, lits bactériens…) ou physico-chimiques (précipitation 

des complexes insolubles). Toutefois, ces procédés sont tout de même limités en terme de 

performance réduire les concentrations en phosphore; 

− Réglementer les concentrations des détergents phosphatés; 

− Concevoir et entretenir adéquatement les fossés routiers et de drainage afin de limiter les 

apports en matières en suspension vers les lacs; 

− Laisser un couvert végétal autour des plans d’eau et des surfaces fertilisées pour réduire au 

minimum la pénétration de l’azote dans le sol; 

− Réduire au minimum l’utilisation de fertilisants nécessaires à l’entretien des terrains (ex., 

gazon), aux aménagements paysagers et ceux provenant des utilisations agricoles; 

− En milieu agricole, limiter les effluents provenant des élevages en instaurant un contrôle de 

leur stockage ainsi que de leur épandage; 

− Mieux gérer les eaux pluviales et celles provenant du drainage urbain. Ces eaux peuvent 

entraîner une quantité importante sédiments et de nutriments. Notamment,. des lacunes 

sont couramment observées dans les développements au pourtour des lacs où des 

infrastructures de drainage (ex., canalisations) sont absentes. La construction de fossés de 

sédimentation en bordure des routes élimine une partie des sédiments entraînés et favorise 

le traitement des eaux pluviales par la végétation dans les fossés. À cette fin, le ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) prépare actuellement 

un nouveau guide de bonnes pratiques dans lequel il dictera les façons à privilégier pour 

mieux gérer la contamination provenant des eaux pluviales. Ce guide devrait paraître sous 

peu. 

− Pour limiter leur entrée dans les plans d’eau, réduire les apports en nutriments provenant 

des tributaires en construisant des pré-barrages, des marais filtrants, des canaux de 

déviation, des fossés d’infiltration ou en traitant l’eau par floculation ou filtration du 

phosphore avant que celle-ci ne pénètre dans les plans d’eau. 

En plus des mesures préventives, il est possible d’intervenir directement dans le plan d’eau. 

Toutefois, ce genre de traitement est moins efficace à long terme que les méthodes préventives car 

ils agissent seulement sur les symptômes de vieillissement. Toutefois, contrairement aux méthodes 

préventives (qui prennent un certain temps avant d’avoir un effet), elles causent une amélioration 

immédiate de la qualité de l’eau. Selon le « Guide d’élaboration d’un plan directeur de bassin versant 
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de lac et adoption de bonnes pratiques » du MDDEP (2007a) : « les actions visant à modifier les 

causes ou activités humaines générant des pressions sur l’environnement devraient être favorisées 

par rapport à la mise en place d’interventions curatives qui visent à atténuer les symptômes et ne 

règlent pas à long terme, les causes des problèmes ». Le contrôle et la réduction des apports en 

nutriments à la source de pair avec une modification des activités générant l’azote et le phosphore 

seront plus efficaces à moyen et à long terme pour contrôler le rythme d’eutrophisation. Des actions 

curatives comme l’arrachement des plantes aquatiques, le dragage des sédiments n’agissent qu’à 

court terme et peuvent avoir un effet néfaste sur l’environnement s’ils ne sont pas employés de 

manière appropriée. Ainsi, selon les situations, des actions curatives peuvent être utilisées pour 

atténuer les symptômes mais en dernier recours et en accord avec des actions préventives. De plus, 

pour réduire les pressions sur l’environnement, des activités de sensibilisation par l’entremise, 

d’organismes tels que le RAPPEL, doivent être entreprises pour modifier les habitudes de tous les 

utilisateurs du bassin versant (ex., riverains, agriculteurs, etc.). 

Plusieurs mesures de contrôle curatif existent pour ralentir le rythme de vieillissement des lacs. Les 

méthodes curatives les plus couramment utilisées sont décrites ici-bas : 

− Désactivation des nutriments.  Des produits causant la précipitation du phosphore tels que 

les sels de fer ou l’alun sont introduits dans l’eau. Le phosphore n’est ainsi plus disponible 

pour les organismes. Les produits introduits peuvent néanmoins être toxiques pour certains 

organismes et cette méthode n’apporte que des modifications temporaires à la qualité de 

l’eau ne garantissent pas la stabilité du phosphore selon les conditions changeantes de pH 

et d’oxydo-réduction dans le fond lacustre. 

− Aération de l’hypolimnion.  Si de l’oxygène est introduit par aération dans l’hypolimnion, sans 

perturber la thermocline, on peut réduire le relargage du phosphore à partir des sédiments. 

Dans d’autres cas, la circulation du lac peut être forcée en introduisant de l’oxygène au fond 

du lac mais en modifiant cette fois-ci la thermocline. Cette méthode a pour effet de réduire la 

quantité de macrophytes dans la colonne d’eau. L’aération peut avoir comme effet négatif de 

remettre en suspension des sédiments et occasionner d’autres problèmes comme un 

relarguage du phosphore. 

− Augmentation de l’écoulement.  En créant un apport d’eau artificiel mais faiblement chargé 

en nutriments, le taux de renouvellement du lac est augmenté et ainsi la concentration en 

nutriments ainsi que l’accumulation de biomasse est réduite. Néanmoins, il est difficile de 

trouver une telle quantité d’eau; 

− Évacuation des eaux hypolimniques.  En évacuant les eaux les plus riches en nutriments 

(eaux hypolimniques), les concentrations en nutriments peuvent être diminuées. Il faut, pour 

appliquer cette méthode, avoir un petit lac profond ou un lac muni de valves à différentes 

profondeurs; 
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− Abaissement du niveau de l’eau.  En exposant les sédiments à l’atmosphère, un contrôle 

des macrophytes ou des algues fixées peut être réalisé. Cette méthode peut être 

accompagnée de mesures de dragage ou de recouvrement des sédiments pour être plus 

efficace. Cette méthode est néanmoins invasive du milieu et peut avoir des impacts 

indésirables sur l’écosystème aquatique; 

− Recouvrement des sédiments.  Cette méthode consiste à recouvrir d’une bâche ou d’un 

autre matériau (ex., des cendres) les sédiments pour limiter les échanges nutritifs entre la 

colonne d’eau et les sédiments. Les difficultés de la méthode résident dans le coût de la 

technique et dans l’impact des matériaux particulaires sur les organismes vivants; 

− Enlèvement des sédiments.  Pour diminuer les apports endogènes des nutriments, ceux-ci 

sont évacués par dragage. Néanmoins, cette méthode est couteuse, les effets du dragage 

sur les organismes vivants peuvent être importants alors que l’élimination des sédiments 

peut causer des obstacles importants; 

− Faucardage et récolte des macrophytes.  Cette méthode vise à éliminer les algues pour 

permettre la réutilisation du plan d’eau pour la baignade. Néanmoins, cette méthode est 

coûteuse, doit être renouvelée régulièrement et l’évacuation des végétaux peut causer 

problème; 

− Contrôle biologique.  En introduisant des espèces pouvant éliminer certaines algues qui sont 

présentes en trop grand nombre, il est possible de les contrôler. Il faut cependant effectuer 

une étude approfondie des conséquences de leur introduction sur la dynamique de 

l’écosystème; 

− Contrôle chimique.  Ce type de contrôle consiste à introduire des algicides comme le cuivre 

pour éliminer les plantes aquatiques indésirables. Néanmoins, des inconvénients importants 

peuvent être reliés à la nature temporaire de l’intervention et au risque d’intoxication des 

organismes; 

− Contrôle par ultrasons.  Les ultrasons sont de plus en plus véhiculés comme technologie 

prometteuse pour contrôler la croissance de certaines espèces d’algues et des 

cyanobactéries. L’usage de cette technologie par l’action de résonnance (et non de 

cavitation car l’effet affecte sans discernement toutes les formes de vie dans le plan d’eau) 

permet de cibler certaines espèces en fixant la longueur d’onde. Ce procédé reste à être 

homologué en vertu de la Loi fédérale sur les produits antiparasitaires (LPA; 2002, ch. 28, 

P.9-01) et son usage en milieu aquatique n’a pas encore été évalué. 

 Municipalité de St-Denis de Brompton 
 Lacs de la municipalité de St-Denis de Brompton 

N/Réf : 49691-100 – 15 – Rapport – Août 2008 



2.4 Symptômes de l’eutrophisation et pertes d’usage 
Le processus d’eutrophisation peut être divisé en plusieurs étapes. Il débute par un apport plus 

important de nutriments, notamment les phosphates et les nitrates, dans le milieu aquatique. Ces 

eaux enrichies favorisent la multiplication rapide des végétaux aquatiques, en particulier la 

prolifération des algues ou des cyanobactéries (« fleur d’eau » ou « bloom »). Les premières 

conséquences de l’eutrophisation sont donc une prolifération des algues et une détérioration de la 

qualité de l’eau. La prolifération des algues a tendance à augmenter sa concentration en 

chlorophylle a (indice de la productivité du lac) et la transparence de l’eau diminue, principalement 

en raison de la présence d’algues (Smith, 2003). La surface du lac se couvre d’épaisses masses 

d’algues qui sont rejetées sur les rives et les plages qui peuvent occasionner des odeurs. Les lacs 

peu profonds voient leurs berges se couvrir d’un tapis dense de plantes aquatiques qui peut nuire 

aux activités nautiques et de baignade. Celles-ci donnent également un goût désagréable à l’eau et 

diminuent sa potabilité. 

Plusieurs espèces d’algues peuvent connaître une croissance importante et certaines 

cyanobactéries peuvent même faire leur apparition et dominer la communauté (Dokulil et Teubner, 

2000). Les cyanobactéries auraient plusieurs caractéristiques les favorisant dans un milieu eutrophe 

comme la capacité de croître dans un milieu où la transparence de l’eau est réduite (Lavoie et al., 

2007).  

Ensuite, dans l’épilimnion mais surtout dans l’hypolimnion, le stock d’oxygène s’épuise rapidement 

lors des périodes pendant lesquelles la respiration des organismes et la décomposition des matières 

produites excèdent la production par photosynthèse et les échanges possibles avec l'oxygène 

atmosphérique. Dans les pires cas, l’anoxie des eaux peut tuer les poissons et les invertébrés 

aquatiques présents (Hade, 2002).  

Un lac qui s’eutrophie subit également un changement de la composition de ses espèces. Par 

exemple, l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis) et le corégone de lac (Coregonus clupeaformis) 

sont remplacés par la perchaude (Perca flavescens), qui elle-même cède sa place à des espèces 

résistantes, mais d’intérêt moindre, telle les meuniers et les cyprins (ménés) (Hade, 2002). Au 

niveau du benthos, la richesse diminue. On observe une grande abondance de diptères (insectes 

piqueurs) et les vers remplacent les larves d’insectes (Hade, 2002). Les changements dans les 

communautés benthiques ou les changements des communautés végétales peuvent d’ailleurs 

donner une évaluation plus fine du stade de vieillissement du lac par rapport à une mesure 

instantanée de la qualité de l’eau (Hade, 2002). 

L’eutrophisation rapide des lacs est un problème planétaire croissant qui limite l’utilisation des plans 

d’eau à des fins récréatives ou comme source d’eau potable. L’une des nuisances principales 

associées aux lacs eutrophes est la dominance du phytoplancton par les cyanobactéries mais 

surtout, la possibilité pour celles-ci de former des floraisons qui sont parfois toxiques (Paerl et al., 
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2001). Les floraisons d’algues provoquent aussi la désoxygénation des couches profondes de la 

colonne d’eau (hypolimnion) (Wetzel, 2001) et causent des problèmes d’odeur et de goût à l’eau 

(Pitois et al., 2000). 

L’impact de l’eutrophisation sur le milieu de vie, les activités récréatives et le tourisme sont les 

secteurs qui sont les plus sensibles aux yeux du public. L’eutrophisation peut gravement affecter la 

valeur récréative et foncière d’un plan d’eau et empêcher son utilisation pour des loisirs (ex., 

baignade, activités nautiques, pêche sportive, etc.) en raison d’une plus faible transparence, de la 

diminution de l’oxygène dissous et de la présence d’odeurs, des changements de communautés 

aquatiques, etc. Ainsi, les impacts socio-économiques peuvent être importants et des mesures de 

contrôle peuvent s’avérer nécessaires. Parmi les autres pertes d’usages reliés à l’eutrophisation, 

mentionnons les pertes en habitat du poisson, une diminution de la qualité de l’eau potable ainsi que 

les odeurs associées à la diminution de l’oxygène et à l’augmentation des processus de 

décomposition dans les plans d’eau. 

 Municipalité de St-Denis de Brompton 
 Lacs de la municipalité de St-Denis de Brompton 

N/Réf : 49691-100 – 17 – Rapport – Août 2008 



3. Transport sédimentaire 

3.1 Processus de transport sédimentaire 
L’érosion est défini par le dictionnaire de l’environnement (Parent, 1990) comme « l’ensemble des 

phénomènes qui contribuent à modifier le relief terrestre ». C’est un phénomène naturel qui peut se 

produire sous l’action de l’eau, des vents, des vagues ou des courants (érosion littorale). La 

première se produit principalement lors de fortes précipitations lorsque l'eau de ruissellement 

entraîne avec elle des sédiments vers les plans d’eau. L’intensité de l’érosion varie alors selon la 

quantité de précipitations, la pente du terrain la nature du sol, son drainage et son exposition aux 

intempéries. L’érosion éolienne peut être significative lorsque de grandes superficies de sols sont 

exposées aux vents, ce qui n’est généralement pas le cas dans la zone d’étude. L’érosion liée aux 

vagues et au courant se produit généralement sur des berges dénudées ou instables, en particulier 

lorsque les niveaux sont élevés, lorsque la gestion des niveaux se fait à l’aide de barrage ou dans 

des petits lacs ou les baies, sous l’action des vagues produites par les bateaux à moteur. Des 

problèmes d’érosion peuvent notamment être observés lorsque des fossés ne sont pas aménagés 

adéquatement ou lorsqu’un terrain escarpé est dénudé. 

3.2 Sources de matières particulaires 
Ainsi, l’intensité de l’érosion est habituellement déterminée par trois principaux facteurs soit : la 

topographie du bassin versant, la quantité et l’intensité des précipitations ainsi que par 

l’aménagement et l’occupation du sol (ex., % du terrain dénudé, largeur de la bande riveraine, mode 

d’aménagement et d’entretien des fossés). 

La quantité de sédiments entrant dans les plans d’eau est notamment favorisée par un 

environnement où les berges sont facilement érodées, un territoire où une grande proportion du 

terrain a été récemment déboisée ainsi qu’aux aménagements anthropiques présents sur les rives 

des lacs qui diminuent la largeur de la bande riveraine. Les activités de développement qui 

occasionnent des travaux sur le sol (ex., exploitation forestière, constructions, gravières, activités 

agricoles comme des terres en labour ou des cultures pérennes) contribuent également à l’érosion 

et au transport des sédiments. 

3.3 Symptômes et pertes d’usage 
Le transport sédimentaire vers les plans d’eau a tendance à réduire la qualité de l’eau de façon 

directe (ex., en réduisant la transparence de l’eau) ou indirecte (ex., en apportant des éléments 

nutritifs supplémentaires dans le plan d’eau) (Hade, 2002). 

La présence d’une grande quantité de sédiments dans l’eau diminue la transparence de l’eau ainsi 

que sa concentration en oxygène dissous (Hade, 2002). De plus, les sédiments ont tendance à 

favoriser l’envasement du littoral, la diminution des profondeurs ainsi que la prolifération des algues 
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aquatiques. Ces conditions peuvent également affecter certains organismes sensibles aux fortes 

concentrations des matières en suspension (MES) comme certaines espèces de poissons comme 

l’omble de fontaine (diminution de l’efficacité d’alimentation, colmatage des frayères, obstruction des 

branchies) 

D’autre part, puisque les MES jouent souvent un rôle d’échangeur d’ions ou constituent un site 

d’adsorption pour différentes substances chimiques, elles peuvent augmenter la toxicité de ces 

substances dans l’eau. Les sources d’eau potable doivent avoir de faibles concentrations en MES 

pour en faciliter le traitement. L’eau potable doit notamment être complètement libre de MES (Hade, 

2002). Pour ce qui est des eaux de baignade, sa limpidité doit être suffisante pour son utilisation soit 

agréable et sécuritaire pour les nageurs (Hade, 2002). 

De manière indirecte, la quantité de sédiments apportée dans un plan d’eau peut contribuer à 

l’eutrophisation du lac (Hade, 2002). Une grande quantité de phosphore voyage effectivement par 

l’entremise des sédiments et peut stimuler l’enrichissement du lac ainsi que la prolifération des 

plantes aquatiques. De plus, si une partie importante des MES est constituée de matière organique 

les réactions avec l’oxygène peuvent causer le développement d’un hypolimnion anoxique une fois 

que les matières se sont déposés et que leur décomposition est entamée (ce qui contribue à la 

libération des phosphates absorbés aux sédiments) (Hade, 2002). 
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4. Informations disponibles sur les lacs de la municipalité 

4.1 Description générale de la zone à l’étude 
La zone à l’étude (Carte 1) se trouve dans le domaine bioclimatique de l’érablière à tilleul (MRNF, 

2003) et les plans d’eau font partie du bassin versant de la rivière Saint-François. Ce grand bassin 

versant (10 228 km²) s’étend des Appalaches jusqu’au lac St-Pierre (Painchaud, 2007). Ce bassin 

versant est majoritairement recouvert de forêts (66 % du territoire) mais comporte également un 

secteur agricole important (23 %) (Painchaud, 2007). L’eau couvre 4 % de la superficie alors que les 

milieux humides représentent 2,5 % du territoire, les milieux urbains occupent 1,5 % du territoire 

alors que le reste (environ 3 %) est occupé par d’autres utilisations (ex., routes, terrains déboisés, 

terrains de golf, etc.). 

Selon la carte hydrogéologique du bassin-versant (MRN, 1979), la zone d’étude se trouve dans une 

zone formée d’affleurements rocheux et de terrains peu perméables aux eaux souterraines comme 

du silt ou de l’argile. 

L’indice de qualité bactériologique et physico-chimique (IQBP) du MDDEP démontre que la qualité 

des eaux du bassin de la Saint-François qui sont situées en amont des basses-terres du Saint-

Laurent est généralement bonne ou satisfaisante, du moins dans la région de la zone d’étude 

(Painchaud, 2007). Certains problèmes sont toutefois rencontrés dans cette zone et sont surtout 

reliés à la présence de coliformes fécaux liés aux rejets d’eaux usées (non-traitées au moment de 

l’échantillonnage), aux activités agricoles ou aux grandes concentrations urbaines comme Windsor 

et Sherbrooke (Painchaud, 2007). 

4.2 Description spécifique des lacs à l’étude 
La section suivante vise à fournir un portrait général de chacun des lacs dans le but de pouvoir 

positionner les stations de suivi. Les lacs et leur bathymétrie ainsi que les sous-bassins versants et 

l’utilisation du sol sont illustrés sur les cartes 1 à 5. 

La description de chacun des lacs est basée sur les informations fournies par la municipalité, la carte 

écoforestière de cette région et certaines études pertinentes produites par le gouvernement du 

Québec. Afin d’avoir un portrait général du lac, il a fallu utiliser plusieurs sources dont certaines sont 

importantes à mentionner afin de bien identifier les limites de chacune de ces informations : 

− Pour reproduire l’utilisation du sol, la carte écoforestière a été utilisée. Cette carte a été produite 

par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) d’après des photos aériennes 

prises en 1995. Ainsi, les informations disponibles ne sont pas à jour et devraient être validées 

sur la base des photos aériennes les plus récentes. Celles-ci n’étaient pas disponibles au 

moment de la préparation de ce rapport; 
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− Les courbes bathymétriques ont été extraites pour le lac Brompton et le Petit lac Brompton à 

partir du logiciel « Cartes bathymétriques des lacs, rivières et réservoirs du Québec, version 

numérique 4.0 » qui de la compagnie Maptrak. Pour le lac Montjoie, les courbes bathymétriques 

ont été tracées à partir du document produit par le MRN (1978a) alors que la bathymétrie du lac 

Desmarais a été produite à partir d’une carte reproduite dans FAPEL-FAUNE (1990); 

− La limite des sous-bassins versants a été adaptée des documents produits par le MRN 

(1978a, b et c) pour le lac Brompton, le lac Montjoie et le Petit lac Brompton et des courbes 

topographiques pour les lacs Desmarais et Caron; 

− Les taux de renouvellement des lacs observés étaient variables selon les sources (voir le 

tableau 1). Dans les documents consultés (MRN, 1978abc; RAPPEL, 2004), les méthodes de 

calcul ne sont pas rapportées et il est ainsi difficile de se fier aux estimés. Toutefois, à titre 

indicatif, nous les mentionnerons dans le texte quand même. 
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Localisation du Lac Montjoie et
de ses sous-bassins versants

en fonction de l'occupation du sol

Juillet 2008

Plan de suivi environnemental
pour 5 lacs de la municipalité

de St-Denis de Brompton

Carte 2

Base cartographique : BNDT MRNCAN (2002)
Bassin versant et sous-bassins : Adapté de la carte d'inventaire écologique, milieu
environnant, Lac Montjoie, 0 - 37 - B,  MRN 1977
Courbes bathymétriques : Adapté de la carte d'inventaire écologique, milieu aquatique,
Lac Montjoie, 0 - 37 - A,  MRN 1977
Système de coordonnées : MTM NAD83, zone 8
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Fichier : 49691_C02_LMontjoie_080730.WOR

200

Sous-bassin (no 1)

Barrage

Limite

Courbe bathymétrique (en mètres)

Cours d'eau
(sens de l'écoulement)

10101010101010101010101010101010101010101010101010

Bassin versant

Sous-bassin versant

SB-1

Station d'échantillonnage

Bâtiment

290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290 Courbe de niveau (en mètres)
!

MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1MT-1

Écoulement diffus (no 1)ED-1

Occupation du sol

Dénudé sec

Lac

Boisé

Dénudé humide

Villégiature



!

!
! !

!

!

!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!!!

!
!

!
!!

!

!

!

!

!

!

!
!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !
!

!

!

!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

DDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDD

 ED-1 

 Gîte au Réveil du lac 

 ED-1 

300300300300300300300300300300300300300300300300300300300300300300300300300

280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280
280

300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300
300

340340340340340340340340340340340340340340340340340340340340340340340340340

310310310310310310310310310310310310310310310310310310310310310310310310310

290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290

270270270270270270270270270270270270270270270270270270270270270270270270270

310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310
310

330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330

350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350
350

370370370370370370370370370370370370370370370370370370370370370370370370370

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

31
0

290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290290

33
0

33
0

33
0

33
0

33
033
0

33
0

33
0

33
0

33
033
0

33
0

33
0

33
033
0

33
0

33
0

33
0

33
033
0

33
0

33
0

33
0

33
0

33
0

350350350350350350350350350350350350350350350350350350350350350350350350350

330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330330

390390390390390390390390390390390390390390390390390390390390390390390390390

330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330
330

16,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,816,8

18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,318,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3
18,3

4,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,6

3,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,0

15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2
15,2

6,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,1

3,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,0

9,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,19,1

6,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,16,1

12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2
12,2

3,03,03,03,03,0
3,03,03,03,03,0
3,03,03,03,0
3,03,03,03,03,0
3,03,03,03,03,0
3,0

5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N5036000 m.N

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

414000 m
.E

5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N5034000 m.N

Décharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac BromptonDécharge du Petit lac Brompton

Petit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac BromptonPetit Lac Brompton

Lac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac DesmaraisLac Desmarais

PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4PBR-4

PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2PBR-2

PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3PBR-3

PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1PBR-1

0000000000000000000000000

1,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
51 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
51 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
51 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
51 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
5

1 ,
51 ,
5

1, 51, 51, 51, 51, 51,
5

1, 51, 51, 51, 51,
5

1, 51, 51, 51,
5

1, 51, 51, 51, 51,
5

1, 51, 51, 51, 51,
5

4,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,64,6

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

12
,2

3,03,03,03,03,0
3,03,03,03,03,0
3,03,03,03,0
3,03,03,03,03,0
3,03,03,03,03,0
3,0

3,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,0

5,05 ,05 ,05 ,05 ,0
5 ,05 ,05 ,05 ,05 ,0
5 ,05 ,05 ,05 ,0
5 ,05 ,05 ,05 ,05 ,0
5 ,05 ,05 ,05 ,05 ,0
5 ,0

3,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,0
3,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,03,0

Lac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac GouletLac Goulet

0 200 400 m

Localisation du Petit Lac Brompton et
de ses sous-bassins versants

en fonction de l'occupation du sol

Juillet 2008

Plan de suivi environnemental
pour 5 lacs de la municipalité

de St-Denis de Brompton

Carte 3

Base cartographique : BNDT MRNCAN (2002)
Bassin versant et sous-bassins : Adapté de la carte d'inventaire écologique, milieu
environnant, Petit lac Brompton, 0 - 35 - B,  MRN 1977
Courbes bathymétriques : Track Lacs, Ontario-Québec, v3.0
Système de coordonnées : MTM NAD83, zone 8
Échelle : 1 : 10 000
Fichier : 49691_C03_PtLBrompton_080730.WOR
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de ses sous-bassins versants

en fonction de l'occupation du sol

Juillet 2008

Plan de suivi environnemental
pour 5 lacs de la municipalité

de St-Denis de Brompton

Carte 4

Base cartographique : BNDT MRNCAN (2002)
Bassin versant : Adapté de la carte d'inventaire écologique, milieu environnant,
Lac Brompton, 0 - 38 - B, MRN 1977
Courbes bathymétriques : FAPEL, Faune 1990
Système de coordonnées : MTM NAD83, zone 8
Échelle : 1 : 6 000
Fichier : 49691_C04_LDesmarais_080730.WOR
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Unités Lac Brompton Lac Montjoie Petit Lac Brompton Lac Desmarais Lac Caron

km² 129,0 9,4 2,2 1,4 9,8

km² 11,7 3,3 0,7 0,2 0,04

- 11,0 2,9 3,2 5,9 279,8

km 43,3 12,5 4,9 4,3 1,2

km 11,6 3,0 1,5 2,0 0,4

m³ 129 000 000 26 100 000 4 640 000 625 805 Non disponible

année 0,9 an 1,7 ans 1,8 ans Non disponible Non disponible

année 1,5 ans 3,0 ans 2,9 ans 0,9 an Non disponible

m 42,4 21,3 18,3 7,0 2,0

- 18 15 3 2 1

- - Lac Caron Lac Brompton Lac Brompton -

- Rivière aux Saumons Ruisseau Kee
Décharge du Petit Lac 

Brompton Ruisseau vers le lac Brompton
Ruisseau sans nom situé au 

nord-est du lac Brompton

% 34 40 46 77 52

- 450 115 140 115 25

- 10 9 29 27 21

[a]

[b]

Nom de la (des) décharge(s) du lac

Limitations d'usage [a]

Nombre de résidences[a]

Nombre de résidences/km de rive

Temps de séjour (MRN, 1978)[b] 

Profondeur maximale[a]

Nombre approximatif de tributaires

Nom du plan d'eau dans lequel il se décharge

Périmètre du lac

Longueur maximale approximative du lac

Volume d'eau approximatif [a]

Temps de séjour (RAPPEL, 2004) [a] 

Tableau 1 Caractéristiques des lacs à l'étude

Sources : 
- Ministère des Ressources naturelles. 1978. Bassin de la rivière Saint-François, Étude limnologique du Lac Brompton. Direction générale des eaux. 7 pages + Annexes
- Ministère des Ressources naturelles. 1978. Bassin de la rivière Saint-François, Étude limnologique du Lac Montjoie. Direction générale des eaux. 7 pages + Annexes
- Ministère des Ressources naturelles. 1978. Bassin de la rivière Saint-François, Étude limnologique du Petit lac Brompton. Direction générale des eaux. 7 pages + Annexes

Source: 
RAPPEL (Regroupement des Associations Pour la Protection de l'Environnement des Lacs et des cours d'eau de l'Estrie et du Haut-Bassin de la rivière Saint-François). 2004. Un portrait alarmant de l’état des lacs et des 
limitations d’usages reliées aux plantes aquatiques et aux sédiments – Bilan (1996-2003). Réd. M. Lemmens, A. Gagnon-Légaré et J. Pedneau, Sherbrooke. 319 pages + annexes.

Descriptif

Superficie du bassin versant

Superficie du lac

Ratio (superficie du bassin versant:superficie du lac)



Tableau 2 Superficie des sous-bassins versants et des zones d’écoulement diffus des lacs à l’étude

Nom du lac Type de bassin

Identification des 
zones 

(voir cartes 1 à 5) Superficie (km²)

Proportion du 
bassin versant 

(%)

Lac Brompton

Sous-bassin versant

SB-1 23,1 18%
SB-2 60,1 47%
SB-3 0,6 0,4%
SB-4 1,6 1%
SB-5 6,3 5%
SB-6 0,5 0,4%
SB-7 2,5 2%
SB-8 2,1 2%
SB-9 3,5 3%
SB-10 1,2 1%
SB-11 1,4 1%

Zone d'écoulement diffus

ED-1 4,8 4%
ED-2 1,2 1%
ED-3 2,2 2%
ED-4 4,3 3%
ED-5 1,9 1%
ED-6 0,4 0,3%
ED-7 11,4 9%

Taille du bassin versant Total 129,0
100%

Lac Montjoie

Sous-bassin versant
SB-1 1,4 14%
SB-2 0,5 6%

Zone d'écoulement diffus
ED-1 2,4 25%
ED-2 4,6 49%
ED-3 0,5 6%

Taille du bassin versant Total 9,4
100%

Petit lac Brompton Taille du bassin versant 
(seul. une zone d'écoulement diffus) ED-1 2,2 100%

Lac Desmarais Taille du bassin versant 
(seul. une zone d'écoulement diffus) ED-1 1,4

100%

Lac Caron

Sous-bassin versant
SB-1 1,4 14%
SB-2 0,5 5%

Zone d'écoulement diffus

ED-1 2,4 24%
ED-2 4,6 47%
ED-3 0,5 5%
ED-4 0,4 4%

Taille du bassin versant Total 9,8 100%



Lac Brompton 

Le bassin versant du lac Brompton couvre une superficie d’environ 129 km² (Tableau 1), il est donc 

dix fois plus grand que les bassins versant des autres lacs étudiés dans le présent plan de suivi. De 

plus, comparativement aux autres lacs, le lac Brompton est le plus grand et le plus profond 

(Tableau 1). Le grand volume du lac Brompton et de ses fosses contribuent à tamponner les 

modifications rapides pouvant affecter la qualité de l’eau. 

Le bassin versant du lac Brompton comprend les lacs La Rouche, Brais, des Français, Bowker, 

Chaîne des lacs (Lac Simoneau, Lac Leclerc, Lac des Monts), Stukely et Fraser et sa décharge est 

située au nord et alimente la rivière au Saumon (Carte 1). Il est composé de 11 sous-bassins 

versants et de 7 zones d’écoulement diffus (Tableau 2) dont un qui occupe 47 % de la superficie 

(SB-2) qui se jette dans le lac Bropmton-Sud au niveau du lac Fraser et un deuxième (SB-1) qui 

occupe 18 % de sa superficie qui se jette par le ruisseau Ély dans le lac Brompton (Carte 1). Le 

niveau du lac a été haussé en 1949 par la création d’un barrage qui a entraîné la création du marais 

du lac Brompton (RAPPEL, 2004). 

Les principaux tributaires du lac Brompton, sont les ruisseaux de la carrière, Ély, Osborn et Nickel 

(Carte 1). Ces ruisseaux ont été caractérisés dans une étude effectuée en 2007 (RAPPEL, 2008a). 

De plus, la rivière aux herbages serait également un tributaire important de ce lac (Le groupe Steica, 

1995) mais sa composition physico-chimique n’a pas été caractérisée. Selon ce rapport, par temps 

sec le ruisseau de la carrière et le ruisseau Osborn ne sont pas des sources importantes de 

transport sédimentaire. Néanmoins, seuls des échantillonnages répétés suite à des précipitations 

importantes permettraient de statuer sur la contribution de ces ruisseaux au transport sédimentaire. 

Au moment de l’échantillonnage en temps de pluie, des concentrations importantes de coliformes 

fécaux (1 600 UFC/ml) ont été mesurées (signe qu’il y a possiblement eu contamination par des 

eaux usées). 

Selon la carte écoforestière, la majorité des rives du lac Brompton sont occupées par des terrains 

qui ne sont pas boisés et vouées à la villégiature (Figure 1). Le lac Brompton serait entouré par près 

de 450 résidences, soit le plus faible nombre de résidences par kilomètre de rive avec le lac 

Montjoie (RAPPEL, 2004; Tableau 1). Une proportion importante des rives du lac est également 

bordée de peuplements forestiers, marécage et de terrains dénudés humides. 

Le lac a une vocation récréo-touristique marquée pour la pêche, la chasse de la sauvagine, les 

activités nautiques ainsi que les randonnées pédestres (MDDEP, 2002b). À l’extrémité nord du lac 

se trouve la plage Mackenzie, un site de villégiature populaire (Carte 1).  

Entre 1999 et 2007 plusieurs ensemencements plus ou moins importants de doré jaune (23 040 

individus), touladi (9 168 individus) et omble de fontaine (2 550 individus) ont été faits dans le lac 
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Brompton (MRNF, 2006). Finalement, le lac Brompton constitue un réservoir d’eau potable pour la 

municipalité de Saint-Denis de Brompton et plusieurs riverains y puisent leur eau potable. 

D’après les résultats obtenus entre 1996 et 2003 (RAPPEL, 2004), le lac Brompton serait considéré 

comme oligo-mésotrophe (RAPPEL, 2008a). La concentration en oxygène dans l’eau serait 

notamment supérieure au critère de qualité pour la protection aquatique dans l’ensemble de la 

colonne d’eau (RAPPEL, 2004). Durant les étés 2006 et 2007, on aurait observé la présence 

localisée d’algues bleu-vert au lac Brompton (MDDEP, 2002a). Le 14 juin 2007, un avis de non-

consommation de l’eau a été émis au Domaine Forest à Saint-Denis de Brompton ainsi qu’aux 

Camping Mackenzie et au Domaine Blais. 

Selon les données sur l’épaisseur des sédiments et l’abondance des plantes aquatiques (RAPPEL, 

2004), 34 % des zones de 1 m de profondeur sont susceptibles de montrer des signes de perte 

d’usage5. Les zones où des symptômes d’eutrophisation sont les plus apparents sont surtout situées 

à l’ouest du lac (dans la baie du ruisseau Ély, à la sortie de la baie Cabuncle ainsi que dans la baie 

Gagnon). À l’est du lac, les signes sont moins fréquents et semblent surtout concentrés dans la baie 

Nickel Mine ainsi que dans le secteur nord-est du lac (près du lac Desmarais). Une section de perte 

d’usage serait également située à proximité de la plage Mackenzie à l’extrémité nord du lac 

Brompton. 

                                                      

5 Selon RAPPEL (2004) : « Le seuil des limitations d’usage a été fixé à 35 % en faisant la moyenne de ce que 
les 495 répondants, riverains de 26 lacs différents, nous ont indiqué être le recouvrement par les plantes 
aquatiques à partir duquel certaines activités deviennent désagréables ou impraticables. Ce seuil représente 
la perception de plus de 72 % des répondants. Le seuil de limitation d’usages causées par les sédiments a été 
fixé à 8 cm car, pour 81 % des répondants une telle épaisseur de sédiments empêche ou rend déplaisantes 
certaines activités, telle la baignade. » 
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Figure 1 Caractérisation des rives des lacs de la municipalité de St-Denis de Brompton 

Lac Montjoie 

Le lac Montjoie, comme le lac Desmarais, est un lac de tête et se décharge dans le ruisseau Kee 

(Carte 2). Étant un lac de tête, seuls des petits tributaires alimentent le lac Montjoie. De plus, le lac 

Montjoie a un faible ratio de bassin versant par rapport à sa superficie. Ces deux facteurs peuvent 

limiter la capacité de renouvellement des eaux. Le temps de séjour de l’eau y est relativement long, 

soit de 1,69 ans (Tableau 1). 

Environ 115 résidences bordent les rives du lac (RAPPEL, 2004). Selon la carte éco-forestière, la 

moitié des rives sont occupés par des terrains à vocation non-forestière alors que l’autre moitié est 

bordée de peuplements forestiers, des proportions comparables au lac Brompton (Figure 1). 

Le lac Montjoie est fréquenté par les pêcheurs et les amateurs de villégiature (MDDEP, 2002b). De 

plus, certains des riverains prennent leur eau potable dans le lac (MDDEP, 2002b). Selon le 

Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments (DORS/2008-120) de la Loi de 2001 

sur la Marine Marchande du Canada, l’utilisation des bateaux (bâtiments) à propulsion mécanique 

sont interdits sur le lac Montjoie. 

Des campagnes de caractérisation de la qualité de l’eau ont été réalisées en 1996 et en 2003 

(RAPPEL, 1997; RAPPEL, 2004). Les résultats montrent que les concentrations en phosphore 
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mesurées à la fosse du lac dans la colonne d’eau sont caractéristiques d’un lac oligotrophe (entre 

0,004 et 0,010 mg/l selon le MDDEP (2007b)). En 2003, la concentration en oxygène dans l’eau était 

très faible (91 % de la colonne d’eau avait <4 mg/l d’oxygène) mais seulement un échantillon a été 

prélevé à ce moment. Le MDDEP (2002a) a rapporté la présence d’algues bleues-vertes à l’été 2006 

dans le lac Montjoie. 

Les données sur l’épaisseur des sédiments et le pourcentage de recouvrement des plantes 

aquatiques (RAPPEL, 2004) indiquent que 40 % des zones de 1 m seraient touchées par des 

limitations d’usage (zones où le recouvrement des plantes est supérieur à 35 % et/ou que les 

sédiments ont plus de 8 cm d’épaisseur). D’après ces indices, les zones les plus touchées seraient 

situées au sud du lac dans la baie Gagnon et ses environs ainsi que dans la baie Fleury, dans la 

baie Fiset et au nord du lac dans les baies Decelles ainsi qu’à l’extrémité nord du lac, en face des 

îles Olivier et Larocque. 

Petit lac Brompton 

Depuis que des résidences ont été construites sur les rives du Petit lac Brompton dans les années 

1950, plusieurs interventions ont affectées ce lac. Le ruisseau Deschêne, un tributaire du Petit lac 

Brompton a été détourné dans les années 1960 pour faciliter l’aménagement de développements 

résidentiels. Un barrage a été construit en 1969, ce qui a haussé le niveau du lac d’environ 1,3 m. 

Enfin, la construction du lac Desmarais à la fin des années 1960 a modifié la provenance et le 

volume des eaux qui alimentent le Petit lac Brompton (RAPPEL, 2008b). Toutefois, l’émissaire du 

lac Desmarais a été bloqué et débouche aujourd’hui dans le lac Brompton (RAPPEL, 2008b) 

(Carte 3). 

En 2003, environ 140 résidences bordaient ce lac (RAPPEL, 2004). La carte éco-forestière montre 

que 85 % des rives sont occupés par des terrains à vocation non-forestière (Figure 1). Environ 

29 résidences par kilomètre de rive entouraient le Petit lac Brompton en 2003, soit le plus haut taux 

des cinq lacs à l’étude (Tableau 1). Les activités de villégiature, de randonnée et de pêche sont 

effectuées au bord des rives du Petit lac Brompton.  

Entre 1999 et 2007, plusieurs ensemencements de touladi (1 700 individus) ont été effectués 

(MRNF, 2006). Les résidants prélèvent leur eau potable à même le lac. 

En 2003, la transparence de l’eau du Petit lac Brompton était, en général excellente (>5 m) et la 

quantité de phosphore dans la colonne d’eau était bonne, soit de 0,009 mg/l (valeur caractéristique 

d’un lac ultra-oligotrophe, Tableau 5). Toutefois, la concentration en oxygène dans la colonne d’eau 

était inférieure à 4 mg/l dans 33 % de la colonne d’eau, soit une valeur inférieure au critère de 

protection de protection de la vie aquatique (Tableau 8). 

Les données sur le pourcentage de recouvrement des plantes aquatiques ainsi que l’épaisseur des 

sédiments indiquent que les pertes d’usage s’élevaient à 46 % des zones de 1 m de profondeur en 
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2003 (RAPPEL, 2004). Le côté est du Petit lac Brompton est dépourvu de zones affectées par les 

pertes d’usage alors que la baie située à l’extrémité nord-ouest du lac semble particulièrement 

affectée (RAPPEL, 2004). La présence de plusieurs herbiers où la croissance des plantes 

aquatiques semble problématique a été relevée (RAPPEL, 2003). 

Lac Desmarais 

Le lac Desmarais a été créé au cours des années soixante. C’est un lac de tête (donc aucun cours 

d’eau significatif ou lac ne s’écoule dans son bassin versant) en forme de fer à cheval (Carte 4). Son 

bassin versant couvre seulement 1,4 km² et le lac a une profondeur maximale de seulement 7 m 

(RAPPEL, 2008b). Il est à noter que les petites tailles du lac et de son bassin versant, sa faible 

profondeur ainsi que son temps de renouvellement élevé rendent le lac Desmarais particulièrement 

vulnérable à l’envasement et à l’eutrophisation prématurée. Les pentes douces ainsi que les deux 

étranglements sont également propices à l’accumulation sédimentaire. 

La carte bathymétrique du lac montre que la profondeur du plan d’eau se situe généralement entre 

un et trois mètres de profondeur et qu’il est caractérisé par des pentes douces. On observe 

également un étranglement au niveau de la partie nord de chaque lobe du lac et ces zones sont peu 

profondes. 

La décharge du lac Desmarais alimente un cours d’eau qui se déverse vers l’ouest dans le lac 

Brompton. En plus du lac Desmarais, le bassin versant comporte un second plan d’eau situé à l’est 

du principal lac (connu sous le nom du lac Goulet). Ce petit réservoir d’une superficie de 0,03 km² 

est alimenté par un fossé de drainage situé dans la baie au nord du lac Goulet ainsi que par trois 

entrées d’eau localisées au nord-est qui canalisent les écoulements forestiers diffus de cette section 

du territoire. 

La carte éco-forestière montre que le lac Desmarais est majoritairement entouré de terrains à 

vocation non-forestière (surtout pour la villégiature) alors que seulement 24 % des rives sont 

entourées de peuplements forestiers (Figure 1). Bien qu’il soit légèrement inférieur, le nombre de 

résidences par kilomètre de rives est comparable aux valeurs trouvées pour le Petit lac Brompton 

(Tableau 1). L’utilisation des bateaux (bâtiments) à propulsion mécanique sont interdits sur le lac 

Desmarais (Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments (DORS/2008-120) de la 

Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada). De plus, l’Association des propriétaires du lac 

Desmarais (http://lacdesmarais.org/) a mis en place plusieurs mesures visant à protéger la qualité de 

l’eau du lac comme l’interdiction de l’utilisation d’engrais pour fertiliser les pelouses ou de tondre la 

pelouse à moins de 10 m de la rive. 

D’après RAPPEL (2008b), une forte proportion du territoire comporte des pentes sensibles à 

l’érosion. Ces secteurs abonderaient aux pourtours du lac et à l’est du bassin versant. Les résultats 

de qualité de l’eau d’échantillons prélevés à la fosse entre 1991 et 2006 montrent que les 
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concentrations en phosphore sont caractéristiques d’un lac méso-eutrophe (entre 0,020 et 

0,035 mg/l) et oligo-mésotrophe (entre 0,007 et 0,013 mg/l selon le MDDEP (2007b)). Les mesures 

de transparence obtenues varient entre 1,8 et 3,1 mètres soit des valeurs qui sont considérés 

eutrophe ou méso-eutrophe selon le MDDEP (2007b). Selon les critères utilisés par le RAPPEL 

(2004), 77 % des zones de 1 m de profondeur montrent des symptômes de perte d’usage reliés à 

l’abondance des plantes aquatiques mais surtout à l’épaisseur des sédiments. 

Dans les années 1990, des indicateurs biologiques comme la structure des communautés 

ichtyologiques (FAPEL-Faune, 1990) ou benthiques (Corporation de Gestion CHARMES, 1992) 

montraient certains signes de vieillissements comme une dominance des barbottes, une faible 

diversité des espèces benthiques avec dominance des Chiromidés. 

Lac Caron 

Le lac Caron est un petit lac artificiel crée il y a environ 35 ans (RAPPEL, 2004). Le niveau de l’eau 

est régi par un barrage, dont les réparations on fait baisser de façon permanente le niveau de l’eau 

de 46 cm en 2000 (RAPPEL, 2004). Le lac Caron est situé directement à l’exutoire du lac Montjoie et 

la qualité des eaux du lac Caron est fort probablement liée à celui-ci (Carte 5). Sa décharge se situe 

au niveau d’un ruisseau situé à l’extrémité nord-est du lac. Aucun autre lac ne fait partie du bassin 

versant du lac Caron. Tout comme pour le lac Desmarais, le lac Caron est susceptible d’être affecté 

par une eutrophisation accélérée en raison de la faible superficie de son bassin versant et de sa 

faible profondeur. 

Selon la carte éco-forestière de 1995, 100 % des rives du lac Caron ne sont pas boisées (Figure 1). 

De plus, le lac qui a 1,2 km de périmètre, est entouré de 25 résidences (Tableau 1).  

La qualité de l’eau du lac Caron a été mesurée en 2003 (RAPPEL, 2004) et en 2007 (RAPPEL, 

2007a). Selon les concentrations en phosphore (0,015 mg/l) obtenues en 2007, le lac serait 

mésotrophe (entre 0,010 et 0,030 mg/l selon le MDDEP (2007b)). Néanmoins, la transparence de 

l’eau mesurée à la fosse (1,2 m) est caractéristique d’un lac eutrophe (entre 1 et 2,5 m selon le 

MDDEP (2007b)). 

Selon les inventaires effectués en 2003, 52 % des zones de 1 m de profondeur démontreraient des 

pertes d’usages. Les secteurs les plus touchés sont surtout rencontrés au nord-ouest du lac Caron 

(du côté de la rue des Pins). 
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4.3 Localisation des zones susceptibles à l’eutrophisation 
Pour le développement du présent plan de suivi, il est important d’identifier les secteurs qui sont le 

plus susceptibles d’être rapidement affectés par le vieillissement du lac afin de positionner 

stratégiquement les stations d’échantillonnage. Ces emplacements peuvent être déterminés en 

fonction de l’observation de symptômes d’eutrophisation, des caractéristiques physiques du lac (ex., 

bathymétrie, direction du vent) ainsi que par l’utilisation du sol (ex., concentration des habitations, 

présence d’activités industrielles). 

Les zones des lacs où l’eutrophisation est le plus susceptible d’arriver sont les suivantes : 

− Les zones des lacs qui sont les moins profondes puisque l’accumulation de sédiments, la 

croissance des plantes aquatiques et la remise en suspension des nutriments y sont plus 

grandes; 

− Les zones du lac où des tributaires ou des fossés de drainage chargés en sédiments et en 

éléments nutritifs se déversent; 

− Les parties du lac où des signes d’eutrophisation ont été observés et à partir desquels les 

riverains considèrent qu’ils ne peuvent plus effectuer leurs activités en raison du 

vieillissement. 

4.4 Sources potentielles d’éléments nutritifs et de transport 
sédimentaire 

Les sources potentielles d’éléments nutritifs et des matières particulaires ont respectivement été 

décrites aux sections 2.2 – Formes et sources d’éléments nutritifs et 3.2 – Sources de matières 

particulaires. Dans le cadre de cette étude, les sources potentielles d’éléments nutritifs et de 

matières particulaires qui sont les plus grandes sont définies ainsi : 

− Les installations septiques n’éliminant pas adéquatement les charges en matière organique 

ou en nutriments et accélérant le phénomène de vieillissement, particulièrement sous le 

couvert de neige6. 

− Le vieillissement du lac peut être accéléré par toute action favorisant l’érosion des sols et le 

transport sédimentaire comme le déboisement, les travaux de drainage qui contribuent à 

augmenter la vitesse du courant et l’érosion des rives, la hausse du niveau de l’eau du lac, la 

mauvaise conception ou le manque d’entretien des fossés de drainage, des travaux effectués 

de manière inadéquate, etc. L’érosion, spécialement lorsque couplée à de fortes 

                                                      

6  Le couvert de neige peut diminuer les apports en oxygène dans le sol et ainsi réduire l’efficacité des champs 
d’épuration ont besoin de cet apport pour effectuer un traitement adéquat. Toutefois, puisque le nombre 
d’usagers des résidences riveraines diminue habituellement durant cette période, ce n’est pas normalement 
un problème. 
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précipitations de pluie, contribue à apporter une quantité plus importante de matières en 

suspension dans les lacs. Ces particules apportent également une source additionnelle en 

éléments nutritifs et favorisent l’envasement du lac; 

− L’érosion et l’entraînement des nutriments sont beaucoup plus importants suite à des pluies 

estivales significatives ou suite à des orages; 

− L’utilisation de produits domestiques avec des concentrations élevées en phosphate, des 

engrais ou des fertilisants; 

− Finalement, toute forme d’activité agricole ou industrielle présente dans le bassin versant est 

susceptible d’affecter la qualité des eaux. 
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5. Sélection des stations de suivi 
Les stations de suivi proposées ont été positionnées en tenant compte des stations qui ont été 

échantillonnées par le passé mais également en s’assurant de positionner les stations 

stratégiquement par rapport aux objectifs du suivi. Ainsi, les stations doivent permettre la détection 

précoce de signes d’eutrophisation ou de transport sédimentaire accrus dans les des secteurs des 

lacs où ces signes sont le plus susceptibles de se manifester et d’occasionner des pertes d’usage 

pour les villégiateurs et résidents. Pour ce faire, certains critères de sélection ont été retenus et sont 

décris à la section 5.1. 

5.1 Critères de sélection des stations de suivi 
Les stations de suivi retenues ont été sélectionnées sur la base de l’information disponible et en 

fonction des critères suivants : 

• Proximité de sources potentielles probables de contaminants (ex., forte densité de 
chalets) et de tributaires contribuant le plus aux apports d’eau et de matières 
sédimentaires: 

La proximité de sources de contaminants peut favoriser l’accélération des phénomènes de 

vieillissement des lacs. L’identification de sources de contaminants (ex., phénomènes d’érosion) ou 

des tributaires spécifiques contribuant le plus aux apports en nutriments et en matières 

sédimentaires pour mieux identifier les causes de l’eutrophisation et, éventuellement, effectuer un 

contrôle sur les sources d’eutrophisation, améliorant ainsi la santé des lacs. 

• Zone présentant des signes d’eutrophisation à proximité de certaines zones propices 
à l’utilisation des plans d’eau (plages, auberges, restaurants, marinas, etc.) : 

Dans un rapport qu’il a publié en 2004, RAPPEL met en relation le pourcentage de recouvrement 

des plantes aquatiques et l’épaisseur des sédiments dans les zones peu profondes (<1 m) pour fixer 

un seuil de limitation d’usage. Le seuil a été établi en faisant la moyenne de ce que 495 répondants, 

riverains de 26 lacs différents, ont indiqué être le recouvrement par les plantes aquatiques et 

l’épaisseur de sédiments qui rend les activités riveraines désagréables ou impraticables. Le seuil a 

été fixé à 35 % pour les plantes aquatiques et à 8 cm pour les sédiments (RAPPEL, 2004). Dans le 

cadre du plan de suivi, certaines des stations de qualité de l’eau et des sédiments ont été placées 

dans certaines zones de pertes d’usage reconnues par RAPPEL (2004). Ces stations seront 

caractérisées afin de déterminer si la qualité de l’eau des zones du lac les plus affectées, d’après les 

critères de RAPPEL (2004) et les autres informations disponibles sur la présence des algues 

bleu-vert (MDDEP, 2002a), par l’eutrophisation est différente de celle des autres parties du lac et si 

elle est conforme aux usages des plans d’eau qui en sont fait à proximité. 
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• Zone susceptible à la prolifération d’algues et plantes aquatiques (ex., faible 
profondeur, exposition au soleil, fonds de baies où les échanges sont limités, fonds 
meubles avec matière organique, sous les vents dominants qui apportent de la 
matière en suspension et de la matière organique) :  

De part la variabilité naturelle de la forme des plans d’eau, certaines zones des lacs sont plus 

susceptibles au phénomène d’eutrophisation. Afin de dresser un portrait clair de l’état de la qualité 

de l’eau, il est important de caractériser la qualité de l’eau de ces zones car c’est à ces endroits que 

les premiers signes de vieillissement des lacs sont susceptibles d’être observés. 

• Zone propice à la stratification de l’eau (fosse avec plus grande profondeur, 
déposition de la matière organique); 

Les zones plus profondes des lacs sont les endroits où les phénomènes de stratification sont les 

plus importants. La qualité de l’eau de la fosse des lacs nous informe sur la dynamique verticale de 

la qualité de l’eau, un phénomène important lorsqu’on s’intéresse à l’eutrophisation puisque la 

qualité de l’eau des différentes strates nous informe sur le vieillissement des lacs (voir section 2.1.2). 

• Préférentiellement des stations utilisées par le passé. 

5.2 Description des stations d’échantillonnage 
Le nom des stations, leurs coordonnées et leur position sont présentés au tableau 3 ainsi que sur les 

cartes 1 à 5. 

Le choix des stations s’est fait en fonction des critères mentionnés à la section 5.1 – Critères de 

sélection des stations de suivi et de façon à avoir une représentation globale de la qualité de l’eau 

de chacun des lacs et des sous-bassins versants qui contribuent le plus aux apports en eau. Au 

tableau 3, une brève justification pour la sélection de chacune des stations est également présentée.  
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Nom de la 
station Latitude Longitude

Sous-bassin versant/ 
Zone d'écoulement diffus Type de milieu Justification

BR-1  -73° 51' 4"  45° 28' 23" ED-1 Tributaire, 
zone de villégiature - Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité.

BR-2[a]  -73° 51' 31"  45° 28' 25" ED-1 Fossé de drainage, 
zone de villégiature

- Camping/plage Mackenzie;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004);
- Avertissement d'interdiction d'usage du MDDEP (2002a).

BR-3  -73° 52' 5"  45° 28' 20" Décharge du lac Brompton Cours d'eau, 
milieu boisé - Qualité de l'eau à l'exutoire du lac Brompton.

BR-4  -73° 52' 0"  45° 27' 46" ED-2 Tributaire, 
zone de villégiature

- Forte densité d'habitations;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004).

BR-5  -73° 51' 28"  45° 27' 32" En lac Lac - Caractérisation de l'état du lac Brompton dans le secteur nord.

BR-6  -73° 50' 13"  45° 27' 18" SB-1
Embouchure du 

ruisseau Ély, milieu 
boisée.

- Ancienne station;
- Caractérisation d'un des principaux tributaires du lac Brompton;
- La présence de la gravière pourrait en affecter la qualité;
- C'est important de prélever l'échantillon dans le tributaire suite à 
décharge du ruisseau traversant la gravière (voir carte 1).

BR-7  -73° 51' 12"  45° 25' 32" Fosse Fosse du lac

- Ancienne station;
- Zone propice à la stratification de l'eau et au dépôt de la matière 
organique;
- Caractérisation de l'état de vieillissement du lac.

BR-8  -73° 51' 56"  45° 25' 19" SB-8 Tributaire, 
zone de villégiature

- Ancienne station;
- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité et traversant 
une zone à forte densité d'habitations avant de se jeter dans le lac;
- Zone où la pente est relativement forte.

BR-9  -73° 51' 58"  45° 24' 47" ED-4 Tributaire, 
zone de villégiature

- Ancienne station;
- Tributaire s'écoulant sur le terrain où se situait la mine Orford Nickel.

BR-10  -73° 51' 21"  45° 23' 55" En lac Lac - Caractérisation de l'état du lac dans le secteur du lac Brompton-Sud.

BR-11  -73° 50' 53"  45° 22' 58" SB-2 Tributaire, 
zone de villégiature

- Caractérisation de l'eau provenant du sous-bassin versant dominant 
SB-2, (représente 62 % de la superficie du bassin versant du lac 
Brompton).

BR-12  -73° 51' 12"  45° 22' 23" SB-4 Tributaire, 
zone boisée

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité;
- La pente du terrain est généralement forte.

BR-13  -73° 52' 1"  45° 27' 2" SB-10 Tributaire, 
zone de villégiature - Décharge du lac Desmarais.

MT-1  -73° 54' 9"  45° 26' 59" ED-2 Tributaire, zone de 
villégiature

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité et traversant 
une zone à forte densité d'habitations avant de se jeter dans le lac;
- Zone où la pente est faible.

MT-2  -73° 53' 52"  45° 26' 46" ED-2 Tributaire, zone de 
villégiature - Forte densité d'habitations.

MT-3  -73° 53' 47"  45° 27' 1" ED-2 Tributaire, zone 
boisée

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2003).

MT-4  -73° 52' 53"  45° 27' 48" ED-1 Tributaire, zone 
boisée

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité;
- Zone où la pente est généralement forte.

MT-5  -73° 53' 17"  45° 27' 34" ED-1 Tributaire, zone de 
villégiature

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité et traversant 
une zone à forte densité d'habitations avant de se jeter dans le lac;
- Zone où la pente est généralement faible;

MT-6  -73° 53' 24"  45° 27' 25" Fosse Fosse du lac
- Ancienne station;
- Zone propice à la stratification de l'eau et au dépôt de la matière 
organique;

PBR-1  -73° 52' 46"  45° 27' 17" Fosse Fosse du lac
- Ancienne station;
- Zone propice à la stratification de l'eau et au dépôt de la matière 
organique;

PBR-2  -73° 52' 49"  45° 27' 32" ED-1 Tributaire, zone de 
villégiature

- Cours d'eau majeur contribuant aux apports du Petit lac Brompton;
- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité et traversant 
une zone à forte densité d'habitations avant de se jeter dans le lac.

PBR-3  -73° 51' 4"  45° 28' 23" ED-1 Tributaire, zone 
boisée

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004).

PBR-4[a]  -73° 51' 12"  45° 22' 23" ED-1 Fossé de drainage, 
zone de villégiature

- Forte densité d'habitations;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004)

DM-1  -73° 54' 17"  45° 23' 42" SB-1 Tributaire, zone de 
villégiature

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité et traversant 
une zone à forte densité d'habitations avant de se jeter dans le lac;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004).

DM-2  -73° 54' 25"  45° 24' 7" SB-1 Décharge du lac 
Goulet, zone boisée

- Tributaire s'écoulant dans un milieu boisé et peu habité;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004).

DM-3[a]  -73° 54' 35"  45° 24' 42" SB-1 Fossé de drainage, 
zone de villégiature

- Forte densité d'habitations;
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004)

DM-4  -73° 53' 51"  45° 24' 39" Fosse Fosse du lac #1
- Ancienne station;
- Zone propice à la stratification de l'eau et au dépôt de la matière 
organique;

DM-5  -73° 53' 17"  45° 27' 9" Fosse Fosse du lac #2
- Ancienne station;
- Zone propice à la stratification de l'eau et au dépôt de la matière 
organique;

CA-1  -73° 54' 42"  45° 25' 19" Décharge du lac Caron Cours d'eau, 
zone de villégiature - Qualité de l'eau à l'exutoire.

CA-2  -73° 54' 6"  45° 25' 13" ED-4 En lac
- Zone potentiellement propice à la stratification de l'eau et au dépôt de 
la matière organique;
- Caractérisation de l'état de vieillissement du lac.

CA-3  -73° 53' 38"  45° 25' 2" ED-4
Décharge du 
ruisseau Kee,

zone de villégiature

- Cours d'eau contribuant de façon majeure aux apports d'eau dans le 
lac Caron (c'est aussi l'exutoire du lac Montjoie);
- Zone de perte d'usage selon RAPPEL (2004).

[a] La localisation précise de ces stations devra être déterminée sur place dans le fossé de drainage le plus près.

Lac Desmarais

Lac Caron

Tableau 3 Coordonnées et caractéristiques des stations d'échantillonnage

Lac

Lac Brompton

Lac Montjoie

Petit lac 
Brompton



6. Sélection des indicateurs et de la fréquence 
d’échantillonnage 

6.1 Critères de sélection des indicateurs 
Les mesures de qualité de l’eau et des sédiments peuvent être complexes et coûteuses à réaliser. 

Par conséquent, il est important de faire un choix judicieux d’indicateurs de suivi ciblés sur les 

enjeux spécifiques des plans d’eau (problématique de qualité de l’eau versus usages à protéger). 

Les propriétés essentielles de l’eau dépendent de la valeur intrinsèque du plan d’eau ainsi que des 

composantes valorisées du milieu naturel et humain. Le tableau 4 décrit les usages de l’eau 

existants pour les lacs à l’étude ainsi que les indicateurs habituellement mesurés pour vérifier 

l’adéquation entre la qualité de l’eau et chacun des usages. 

De plus, il existe parfois plusieurs façons de mesurer les apports d’éléments nutritifs et de matières 

particulaires. Certaines sont plus couteuses et/ou complexes que d’autres. Afin d’avoir de bonnes 

chances de succès et d’être réalisé à long terme, le programme de suivi se doit d’être réalisable à 

l’intérieur des contraintes de ressources humaines et financières disponibles. Ainsi, les indicateurs 

retenus doivent favoriser la fréquence et la continuité (afin de mieux mesurer la variabilité du milieu) 

au dépend du nombre d’indicateurs. L’échantillonnage et la préparation des échantillons doivent 

également être relativement simples pour être réalisés en régie et limiter les lourdeurs logistiques qui 

pourraient compromettre la pérennité du programme. 

Les indicateurs de suivi ont été retenus pour répondre de manière adéquate aux objectifs du présent 

plan de suivi soit, de dresser un portrait clair de la qualité des eaux des lacs et des sources qui 

contribuent le plus à leur vieillissement afin de faciliter le développement de mesures visant à ralentir 

le vieillissement prématuré des lacs, à contrôler les sources de pollution ainsi que les épisodes de 

développement excessifs d’algues afin de préserver les usages de l’eau. Dans la présente étude, les 

indicateurs à étudier doivent donc être reliés au vieillissement des lacs.  

Ainsi, seuls les paramètres habituellement considérés pour mesurer le vieillissement des lacs ont été 

retenus. D’autres paramètres de qualité de l’eau (métaux, DBO5, odeur, couleur, pesticides et 

C10-C50) et de la qualité des sédiments (physico-chimie de base et métaux) n’ont pas été retenus 

puisqu’aucune problématique pour ces paramètres n’a été soulevée par la municipalité ou dans les 

rapports qui nous ont été remis. La qualité de l’eau souterraine ne sera pas considérée puisque les 

lacs se trouvent dans une zone soit peu perméable (sols formés d’argile ou de silt) et formée 

d’affleurements rocheux (MRN, 1979). 

Ainsi, ce sont les indicateurs le plus intimement liés à l’eutrophisation et à l’interprétation des 

données de qualité de l’eau qui ont été sélectionnés afin d’augmenter la fréquence des mesures, 

diminuer les coûts d’analyse et ainsi assurer la durabilité à long terme du programme de suivi. 
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Tableau 4 Usages des plans d'eau et indicateurs de suivi correspondants

Usages

Indicateurs de suivi

Socio-économiques Qualité de l'eau Qualité des sédiments Hydrologie 
(variable d'interprétation)

Météorologique
 (variable d'interprétation)Physiques Biologiques

Usagers
Physico-
chimie de 

base

MES + 
turbidité Nutriments DBO5

Carbone 
organique 

total

Odeur + 
couleur Métaux Pesticides C10-C50 Chlorophylle a

Présence excessive 
de plantes 
aquatiques

Bactériologie
Physico-
chimie de 

base
Nutriments DBO5

Carbone 
organique 

total
Métaux Épaisseur Granulométrie Niveau Débit Profondeur Précipitations Température 

de l'air

Ac
tiv

ité
s 

ré
cr

éa
tiv

es

Baignade Nombre de résidents et de 
visiteurs x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Activités nautiques (avec 
contact secondaire (ex,. 
pédalo, kayak, canot)

Nombre d'utilisateurs 
d'infrastructures nautiques x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Pêche Nombre de pêcheurs x x x x x x x x x x x x x x x x x x x
Tourisme et paysage Nombre de visiteurs x x x x x x x x x x

Randonnée Nombre de résidents du 
bassin versant x x x x x x x x

Fa
un

e

Aquatique/ avifaune Nombre d'espèces 
recensées x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

M
ili

eu
 

de
 v

ie

Paysage Nombre de riverains x x x x x x x x x

Ag
ric

ol
e

Prise d'eau agricole Nombre de prises d'eau x x x x x x x x x x x x x x x

Drainage agricole

Superficie (ha) en culture 
pérenne x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Superficie (ha) en culture 
annuelle x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Nombre d'unités animales x x x x x x x x x x x x x x x x x x
Nombre d'exploitations 

agricoles x x x x x x x x x x x x x x x x x x

In
du

st
rie

l Prise d'eau industrielle Nombre de prises d'eau x x x x x x x x x x x x x x x x

Drainage industriel
Superficie draînée (ha) x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Nombre d'industries x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

U
rb

ai
n

Prise d'eau potable Nombre de prises d'eau x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Prise d'eau résidentielle ou 
commerciale (autre 
qu'alimentation d'eau 
potable)

Nombre de prises d'eau x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Drainage urbain

Superficie draînée (ha) x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

Nombre de résidences et 
commerces x x x x x x x x x x x x x x x x x x x



Les recommandations du guide préparé par le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP, 2007a) et intitulé « Prendre son lac en main, Guide 

d’élaboration d’un plan directeur de bassin versant de lac et adoption de bonnes pratiques » ont été 

considérés dans le choix des indicateurs. 

6.2 Description des indicateurs de suivi retenus 
Voici une brève description des paramètres qui ont été retenus et de leur importance en tant 

qu’indicateur de la qualité des lacs. 

6.2.1 Paramètres physico-chimiques de base 
Les paramètres physico-chimiques de base sont des indicateurs généraux de la qualité de l’eau. Ce 

sont habituellement des paramètres simples à mesurer sur place à l’aide d’appareils. Bien qu’elles 

soient mesurées en laboratoire, les matières en suspension sont également présentées dans cette 

section en raison de leur étroite relation avec la turbidité. 

Transparence 

La transparence est une mesure simple utilisée pour déterminer le niveau trophique d’un lac 

(MDDEP, 2007b). Les lacs eutrophes sont caractérisés par une faible transparence (moins de 2,5 m 

selon le MDDEP (2007b) (Tableau 5). La transparence de l’eau est inversement influencée par une 

augmentation de la quantité de plancton (algues et micro-organismes) et de matières en suspension 

dans le lac. 

Tableau 5  Classes des niveaux trophiques des lacs avec les valeurs correspondantes de 
phosphore total, de chlorophylle a et de transparence de l’eau (selon MDDEP 
(2007b)) 

Chlorophylle a Transparence 
Classes trophiques  Phosphore 

total (mg/l) (mg/l)  (m) 

Classe 
principale 

Classe secondaire 
(transition) Moyenne1 Moyenne1 Moyenne1

Ultra-
oligotrophe   < 0,004  < 0,001 > 12 

Oligotrophe   0,004-0,010 0,001-0,003 12-5 

  Oligo- mésotrophe 0,007-0,013 0,0025-0,0035 6-4 

Mésotrophe   0,010-0,030 0,003-0,008 5-2,5 

  Méso-eutrophe 0,020-0,035 0,0065-0,010 3-2 

Eutrophe   0,030-0,100 0,008-0,025 2,5-1 
Hyper-

eutrophe   >0,100 >0,025 < 1 

1 Les moyennes réfèrent à la moyenne estivale ou à la moyenne de la période libre de glace. La moyenne 
estivale correspond à la période durant laquelle il y a une stratification thermique de l’eau entre la surface 
et le fond du lac pour les lacs suffisamment profonds. 
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Matières en suspension et turbidité 

Les matières en suspension (MES) permettent de mesurer une partie du transport sédimentaire des 

tributaires et des lacs. Les MES sont constitués par de la matière organique et minérale en 

suspension dans l’eau. Ils proviennent de sources naturelles, d'effluents municipaux et industriels, 

de l’érosion des terres agricoles, des fossés, des rives et des particules atmosphériques (Chapman, 

1996).  

La turbidité de l'eau est déterminée par la concentration en matières en suspension (McNeely et al., 

1980). En conséquence, une relation étroite existe entre les valeurs de turbidité et la concentration 

en MES. 

De fortes concentrations en matières en suspension sont signes de problèmes d’érosion dans un 

bassin versant. Les MES contribuent également à l’enrichissement des plans d’eau situés en aval 

puisque les nutriments comme le phosphore sont adsorbés aux particules minérales transportées 

vers les plans d’eau (APEL, 2008). Le matériel particulaire plus grossier est généralement 

également transporté au fond des cours d’eau mais il est logistiquement plus complexe à mesurer. 

Oxygène dissous 

L’oxygène dissous est essentiel à toutes les formes de vie aquatique et sa concentration peut varier 

en fonction de la température, de la salinité, de la turbulence de l’eau, de l’activité photosynthétique 

des algues et des plantes ainsi que de la pression atmosphérique (Chapman, 1996). L’oxygène 

dissous peut provenir de l’atmosphère ou de la photosynthèse des organismes aquatiques (McNeely 

et al., 1980).  

Une faible concentration en oxygène dissous est souvent liée à une forte décomposition de la 

matière organique provenant d’une biomasse élevée d’algues, de plantes aquatiques ou de 

sédiments organiques (Wetzel, 2001). Dans un milieu pollué ou eutrophe, la concentration en 

oxygène dissous a tendance à diminuer, particulièrement dans l’hypolimnion (partie profonde du 

lac).Ces faibles concentrations en oxygène peuvent contribuer au relargage de phosphore dans la 

colonne d’eau. 

Température de l’eau 

La température de l'eau influence le niveau d'activité biologique d'un lac et peut ainsi stimuler la 

prolifération excessive d’algues. Lorsqu’un lac est assez profond, un gradient vertical de température 

crée, en été et en hiver, une stratification dans la colonne d’eau (voir section 2.1.2 - Rôle de la 

stratification thermique). Durant ces périodes, la stratification isole la couche du fond (l’hypolimnion) 

du reste de la colonne d’eau et ainsi cette couche se différencie du reste. 
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pH de l’eau 

Comme la température, le pH de l'eau influence le niveau d'activité biologique d’un lac. L’intervalle 

de pH nécessaire au maintien de la vie aquatique varie entre 6,5 et 9,0 (MDDEP, 2002c). Au-dessus 

ou au-dessous de ces niveaux, diverses fonctions biologiques (ex., respiration, reproduction) 

peuvent être altérées. 

Le vieillissement prématuré d’un lac peut avoir un effet sur le pH de l’eau, particulièrement dans 

l’hypolimnion où l’accélération de la décomposition de la matière organique aurait tendance à rendre 

le milieu plus acide (pH plus faible) (Wetzel, 2001). Dans le cas des fleurs d’eau de cyanobactéries, 

le pH aura tendance à augmenter. Ce paramètre fait d’ailleurs partie du suivi proposé pour les prises 

d’eau potable afin de détecter une problématique de cyanobactéries. 

6.2.2 Nutriments 
La concentration en azote et en phosphore influence la productivité d’un lac et jouent ainsi un rôle 

important dans la détermination de leur état trophique. C’est d’ailleurs généralement l’augmentation 

des apports en éléments nutritifs qui accélèrent les phénomènes de vieillissement. 

Phosphore total et phosphates 

Le phosphore total est la somme de toutes les formes (ex., dissous, particulaire, organique, 

phosphates, etc.) de phosphore présentes dans la colonne d’eau. D’un autre côté, le phosphate (ou 

ortho-phosphates) est la seule forme de phosphore qui peut être utilisée par les organismes 

aquatiques. Les concentrations en phosphore total sont susceptibles de varier selon la quantité de 

phosphore entrant dans le plan d’eau ou, pour les phosphates, selon la productivité du milieu. La 

présence de phosphates en surface est habituellement très faible puisqu’ils sont rapidement 

assimilés par les algues. 

La quantité de phosphore total ou dissous dans la colonne d’eau ne devrait pas varier selon la 

profondeur de l’eau si la quantité d’oxygène est homogène, mais dans un milieu anoxique, celui-ci 

peut être remis en solution par les sédiments dans l’hypolimnion. 

Azote total et nitrates  

Le cycle de l’azote est un cycle qui est plus complexe que celui du phosphore car l’azote peut se 

présenter sous plusieurs formes oxydés (nitrates, nitrites) ou réduites (ammoniac, azote organique). 

La majorité des organismes ne peuvent pas utiliser la forme de l’azote qui est la plus abondante, soit 

l’azote moléculaire (N2). Les autres formes d’azote retrouvées dans un plan d’eau dépendent en 

grande partie des concentrations en oxygène, du taux de croissance des organismes ainsi que des 

apports externes (eaux de ruissellement, fertilisants ou autres contaminants).  

L’azote total comprend l’ensemble des formes de l’azote. En général, l'ion nitrate est la forme 

d'azote assimilable la plus abondante dans les eaux naturelles. Dans un lac oligotrophe, les 
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concentrations en nitrates diminuent graduellement avec la profondeur mais ces composés ne 

disparaissent pas complètement (par manque d'oxygène comme dans un lac eutrophe). Une forte 

présence de nitrates peut être indicateur d'une pollution par des fertilisants. 

La présence d’azote ammoniacal peut être un signe d’apport récent d’eaux usées domestiques. 

Comme les nitrites, l’azote ammoniacal est généralement absent ou mesurée en faible concentration 

dans les milieux naturels. 

Le ratio azote:phosphore (N:P) 

Le ratio N:P est calculé à partir de l’azote total et du phosphore total. Ce ratio est un indicateur de la 

croissance maximale des organismes (Wetzel, 2001). Un faible ratio N:P (faible disponibilité d'azote 

par rapport au phosphore) peut, dans certains cas, être un indicateur d’un milieu favorable aux 

blooms d’algues. Néanmoins, le ratio doit être considéré de façon conjointe avec d’autres 

paramètres qui influencent la productivité de l’eau tels que la température et le pH de l’eau (Pliński et 

Jóźwiak, 1999). 

6.2.3 Paramètres biologiques 

Chlorophylle a 

La chlorophylle a est un indicateur de la biomasse (quantité) d’algues microscopiques présentes 

dans un lac. La concentration de chlorophylle a augmente généralement avec la disponibilité de 

nutriments (phosphore, azote). Le niveau trophique d’un lac est calculé notamment à partir de sa 

concentration en chlorophylle a (MDDEP, 2007b). Une concentration en chlorophylle a de plus de 

0,008 mg/l est caractéristique d’un milieu eutrophe (MDDEP, 2007b, Tableau 5). 

Néanmoins, lors d’un bloom de cyanobactéries, la mesure de la chlorophylle a ne suffit pas pour 

détecter si des toxines sont présentes dans l’eau et si celles-ci sont susceptibles d’occasionner des 

problèmes de santé aux utilisateurs. Pour détecter des toxines, il existe des méthodes, comme la 

méthode ÉLISA, qui est utilisée pour vérifier la présence de toxines (microcystine et anatoxine) dans 

l’eau. 

Les lacs eutrophes sont souvent aux prises avec une production importante d’algues. Ce paramètre 

est utilisé par le MDDEP pour estimer le niveau trophique d’un plan d’eau (MDDEP, 2007b). La 

chlorophylle a sera seulement mesurée durant la période estivale (voir la section 7 – Fréquence 

d’échantillonnage). 

Bactéries E. Coli 

Les bactéries E. coli font partie du groupe des coliformes totaux. C’est une espèce très abondante 

dans la flore intestinale humaine et animale, et c’est aussi la seule qui soit strictement d’origine 

fécale. En effet, les concentrations en coliformes fécaux (ou coliformes thermotolérants) qui 
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proviennent plutôt d’eaux enrichies en matière organique, tels les effluents industriels du secteur des 

pâtes et papier ou de la transformation alimentaire (INSPQ, 2003). 

Les bactéries E. coli sont donc considérées comme le meilleur indicateur de contamination fécale. 

Leur présence dans l’eau signifie que cette dernière est contaminée par une pollution d’origine 

fécale et qu’elle peut donc contenir des microorganismes pathogènes. Toutefois, la présence 

d’E. Coli n’indique pas nécessairement que la contamination provient des installations septiques 

puisque d’autres homéothermes comme les oiseaux ou les mammifères peuvent également avoir 

des bactéries E. Coli dans leur matière fécale. 

6.2.4 Qualité des sédiments 

Granulométrie 

La granulométrie des sédiments donne une indication sur la taille des particules composant le 

substrat (fond) de l’embouchure des tributaires. Cet indicateur nous informe sur la taille des 

particules qui sont transportées vers le lac et qui se déposent sur le fond. Les particules fines et 

silteuses peuvent contribuer à colmater les frayères de certaines espèces de salmonidés qui fraient 

sur du gravier. Des modifications de la proportion relative des différentes tailles de substrat peuvent 

indiquer des phénomènes d’érosion dans le bassin versant. 

Phosphore total 

La concentration en phosphore total indique dans quelle proportion les sédiments du fond des lacs 

sont susceptibles d’en remettre en solution dans la colonne d’eau en conditions d’anoxie ainsi que la 

quantité de phosphore s’accumulent dans les sédiments lacustres. 

Perte au feu 

La perte au feu permet de mesurer de façon indirecte et à moindre coût, le pourcentage de matières 

organiques présents dans les sédiments et ainsi de déterminer si une grande proportion en sont 

composés. 

6.2.5 Paramètres hydrologiques et conditions météorologiques 
Les paramètres suivants constituent des variables essentielles à l’interprétation des résultats de 

qualité du plan d’eau car ils peuvent avoir une influence sur ceux-ci. 

Niveau de l’eau 

La mesure du niveau de l’eau des lacs est essentielle pour comprendre comment celui-ci réagit en 

fonction des conditions ambiantes de température, de précipitations et d’évaporation. En effet, le 

niveau de l’eau peut considérablement varier selon la saison et les conditions locales. De plus, il 

influence la stratification du lacs et la zone où la croissance des plantes aquatiques est possible. Le 
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niveau de l’eau des lacs sera estimé à partir de la station hydrométrique du lac Brompton (CEAEQ, 

2003)7. 

Précipitations 

L'abondance des précipitations influence la quantité d'eau que reçoit le lac par ruissellement et 

infiltration. Plusieurs des auteurs des études hydrologiques effectuées pour les lacs de la région de 

St-Denis de Brompton ont souligné l’importance de prélever des échantillons suite à une pluie 

abondante car une grande proportion des eaux de ruissellement sont amenés vers les plans d’eau 

lors de ces événements (RAPPEL, 2007b). Afin de tenir compte de ce facteur, il est important d’en 

faire le suivi. 

À cette fin, les données météorologiques de la station située à Bonsecours (18 km de St-Denis de 

Brompton) et à Bromptonville (11 km de St-Denis de Brompton) seront utilisées pour déterminer la 

quantité journalière moyenne de précipitations. 

Température de l’air 

La température de l’air sera considérée car elle peut avoir une influence sur la température de l’eau 

et, en conséquence, sur sa productivité. 

6.2.6 Paramètres optionnels 
Pour simplifier le plan de suivi, nous avons décidé d’exclure les indicateurs suivants car, 

actuellement, ils nous semblent accessoires à l’interprétation des résultats et la description de la 

qualité de l’eau des lacs. Toutefois, suite à la révision annuelle du présent plan de suivi ou si la 

municipalité de St-Denis de Brompton formule le désir, ils pourront être ajoutés à la liste 

d’indicateurs prévus au plan de suivi environnemental. 

Conductivité 

La conductivité est une mesure de la capacité de l’eau à conduire l’électricité et varie selon la 

quantité des solides dissous (McNeely et al., 1980). 

La conductivité d’un cours d’eau dépend de l’apport de sels minéraux par lessivage dans les eaux 

de ruissellement, les précipitations et les dépôts atmosphériques et elle est influencée par l'équilibre 

entre l'évaporation et les précipitations (Wetzel, 2001). Ces sels minéraux peuvent aussi provenir 

des effluents municipaux, industriels et agricoles et les matières particulaires atmosphériques 

transportent des quantités considérables de solides dissous totaux dans les eaux réceptrices 

(McNeely et al., 1980). 

                                                      

7 Disponible à l’adresse Internet « http://www.cehq.gouv.qc.ca/suivihydro/graphique.asp?NoStation=030247 » 
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Nitrites 

Les nitrites sont généralement mesurés en faibles concentrations dans les milieux naturels puisqu’ils 

sont rapidement oxydés en nitrate en présence d’oxygène. Dans un lac eutrophe, la quantité de 

nitrites peut être plus importante que dans un lac qui ne démontre pas de signes de vieillissement 

parce que l'hypolimnion contient très peu d'oxygène. 

Carbone organique dissous 

La concentration de carbone organique dissous (COD) sert à évaluer la présence des matières 

responsables de la coloration jaunâtre ou brunâtre de l’eau, telle l’acide humique provenant des 

milieux humides (comme les marécages, les tourbières et les marais) (MDDEP, 2007b). La 

transparence de l’eau diminue avec l’augmentation de la concentration en COD. Le COD est 

également une mesure indirecte de la productivité d'un plan d'eau lorsque considéré avec la 

profondeur moyenne et la ligne de développement de rivage. 

6.3 Méthodes de référence 
Certains paramètres seront mesurés sur place (in situ) lors de l’échantillonnage. La méthodologie 

spécifique pour la mesure de ces paramètres est décrite de façon succincte à la section 7 du présent 

plan et de façon plus détaillée dans le guide de suivi qui accompagnera le présent document. Afin de 

vérifier la conformité des résultats de qualité de l’eau avec les critères de qualité de l’eau pour ces 

usages, il importe de s’assurer d’utiliser les méthodes de référence recommandées par le MDDEP 

ainsi que d’avoir des limites de détection analytique que sont suffisamment basses pour vérifier la 

conformité avec les critères de qualité de l’eau pour les divers usages. 

Les méthodes de références qui sont recommandées par le Centre d’Expertise en Analyse 

Environnementale du Québec (CEAEQ) devront être employées pour l’analyse des échantillons en 

laboratoire. Les données météo et de niveau de l’eau seront obtenues à partir des stations 

météorologiques déjà existantes d’Environnement Canada et à la station hydrométrique situé au lac 

Brompton du Centre d’Expertise Hydrique du Québec (CEAEQ, 2003). 

Le tableau 6 résume l’ensemble des indicateurs, les unités, limites de détection ainsi que les 

méthodes de référence et les coûts des analyses en laboratoire. 

6.4 Fréquence d’échantillonnage 
La qualité de l’eau d’un lac peut varier de façon importante selon les saisons (voir section 2.1.2 du 

présent rapport) et en fonction de la quantité de précipitations (Meybeck et al., 2003). Afin d’obtenir 

un portrait global de la qualité de l’eau qui mesure bien l’étendue de la variabilité du milieu, un 

échantillonnage spatio-temporel représentatif des diverses saisons et conditions hydrologiques est 

nécessaire. 
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Une grande proportion du transport sédimentaire se produit habituellement suite aux fortes 

précipitations qui ont lieu durant la crue annuelle et durant les crues estivales qui ont lieu suite aux 

fortes pluies des mois de juin et juillet. Les apports sédimentaires ont notamment un effet marqué 

sur la turbidité ainsi que sur la concentration en matières en suspension, en phosphates, et en 

nitrites/nitrates. Ainsi, il serait important, pour avoir une meilleure mesure de la variabilité naturelle 

de la qualité de l’eau, d’effectuer à chaque année au moins un prélèvement durant la crue 

printanière et suite à des pluies estivales importantes lorsque le niveau d’eau des tributaires est 

élevé. D’après les données de niveau mesurées au barrage Bombardier (nord du lac Brompton) 

(CEAEQ, 2003), la crue se produit, selon la médiane des données du niveau de l’eau mesurées 

entre 1970 et 2008, entre la fin mars et la mi-avril. 

Les apports en éléments nutritifs peuvent être plus perceptibles en hiver en raison des faibles débits 

hivernaux alimentant les lacs et en l’absence d’échanges importants. De plus, le couvert de neige 

peut diminuer les apports en oxygène dans le sol et ainsi réduire l’efficacité des champs d’épuration. 

Toutefois, l’augmentation des apports dépend également de l’intensité de l’utilisation des résidences 

pendant l’hiver car si celles-ci sont surtout utilisées pendant la saison estivale, l’impact ne devrait 

pas être aussi important. Pour caractériser l’état des lacs, il est essentiel de considérer cette saison 

dans le cadre du plan de suivi environnemental. 

L’étendue de la variabilité saisonnière de la qualité de l’eau est importante pour en comprendre sa 

dynamique car, selon les saisons, les propriétés physico-chimiques des eaux d’un lac peuvent 

changer. Selon la nature (eau ou sédiments) et la variabilité naturelle des indicateurs, la fréquence 

de l’échantillonnage ainsi que la profondeur à laquelle les échantillons seront prélevés varieront. 

Le tableau 7 indique spécifiquement dans quel type de cours d’eau les échantillons seront prélevés 

ainsi que la fréquence à laquelle l’échantillonnage devra être effectué. Contrairement à l’eau, les 

sédiments ne seront prélevés qu’à une reprise (durant l’étiage estival) lorsque leur état est stable et 

intégrateur des apports survenus durant la crue printanière. 
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Paramètres physico-chimiques de base
m Sans objet 1 - Disque de Secchi in situ 0$ (in situ )

mg/l 5 mg/l -
Détermination des solides en suspension totaux et 

volatils dans l’eau : méthode gravimétrique 
(MA.104 - S.S.1.1)

- 7 jours à 4°C 9 $ 

UTN Sans objet 0,01 Turbidimètre HI 93703 in situ 0$ (in situ )

mg/l Sans objet 0,01 Oxymètre YSI in situ 0$ (in situ )

% Sans objet 1 Oxymètre YSI in situ 0$ (in situ )

°C Sans objet 1 Thermomètre in situ 0$ (in situ )

unités de pH Sans objet 0,1 pH mètre Hanna 9024C/9025C in situ 0$ (in situ )

Nutriments

mg/l 0,002 mg/l P

Méthode par minéralisation au persulfate et 
dosage par colorimétrie automatisée adaptée pour 

les teneurs à l’état trace
(MA. 303 - P 5.0)

60 jours
 (avec ajout de H2SO4 de qualité 

ultrapure)
15 $ 

mg/l 0,010 mg/l P

Détermination des orthophosphates dans l'eau : 
méthode colorimétrique automatisée à l'acide 

ascorbique 
(MA. 303 - P 1.0)

48 heures à 4°C 15 $ 

mg/l 0,25 mg/l N

Détermination de l'azote total Kjeldahl et du 
phosphore total : digestion acide - méthode 

colorimétrique automatisée
(MA. 300 - NTPT 1.1)

28 jours à 4°C 
(avec ajout d'acide sulfurique) 15 $ 

mg/l 0,02 mg/l N
Détermination des anions en faible concentration 

dans l’eau de consommation : méthode par 
chromatographie ionique 

48 heures à 4°C 15 $ 

Paramètres biologiques

µg/l 0,006 µg/l
Détermination de la chlorophylle a : méthode

par fluorométrie 
(MA. 800 – Chlor. 1.0)

48 heures au froid et à l'obscurité 
(3 semaines si l'échantillon est 

filtré sur place, indéfini si filtré sur 
place et conservé dans l'acétone)

50 $ 

UFC/ml (unité 
formatrice de 

colonie)
1 UFC

Recherche et dénombrement des coliformes 
fécaux (thermotolérants) et confirmation à l'espèce 

Escherichia coli : méthode par filtration sur 
membrane 

48 heures à 4°C 12 $ 

% Sans objet
Détermination de la granulométrie : méthode 

granulométrique par tamis
(MA. 100 - Gran 1.0)

6 mois à 4°C et à l'obscurité 75 $ 

mg/kg P 1,7 mg/kg P

Détermination de l'azote total Kjeldahl et du 
phosphore total : digestion acide - méthode 

colorimétrique automatisée
(MA. 300 - NTPT 1.1)

28 jours à 4°C 
(avec ajout d'acide sulfurique) 15 $ 

%
Aucune donnée 
statistique n'est 

disponible

Détermination de la matière organique par 
incinération :

méthode de perte au feu (PAF)
(MA. 1010 – PAF 1.0)

6 mois 10 $ 

mètres - - Sans objet

0 $ 
(station 

hydrométrique du 
lac Brompton)

mm - Sans objet

°C - Sans objet
[a]

[b]

Phosphore total

-

-

Bactéries E. coli 

Niveau de l'eau

Abondance des précipitations

Granulométrie

2. Qualité des sédiments

D'après les coûts du laboratoire Maxxam Analytique inc. (Soumission de Roche ltée 2008)

Selon le centre d'expertise en analyse environnementale du Québec (www.ceaeq.gouv.qc.ca )

Perte au feu

Nitrates

Température de l'air

-

Récoltées à partir de données météo existantes
0$ 

(stations météo 
existantes)

-

-

3. Parametres hydrologiques et météo

Turbidité

-

Température de l'eau

pH de l'eau

Phosphore total (trace)

Azote total Kjeldahl

Oxygène dissous (concentration, mg/l)

Phosphates (ou orthophosphates, forme disponible 
pour les organismes vivants)

Limite de 
détection [1]

-

Chlorophylle a

Matières en suspension

Transparence

Prélévement et conservation [a]

Oxygène dissous (saturation, %)

-

Tableau 6  Indicateurs de suivi de la qualité de l'eau retenus ainsi que leurs unités, limites de détection et méthodes de référence

Coûts d'analyse  [b] - 
laboratoire Maxaam

1. Qualité de l'eau

Paramètres Instrument de mesure in-situ
Précision 

recherchée 
(mesures in situ)

-

Unités Méthode de référence [a]



En surface 
(à 50 cm de la 

surface)

Colonne d'eau 
(à une profondeur 

= 2 x la transparence)
À 1 m du fond

Paramètres physico-chimiques de base

×

× ×
× ×

×
×
×

Analyse mensuelle 
durant l'été et une fois 

durant le brassage 
automnal et printanier 
et une fois à l'hiver, en 

continu avec des 
thermistors

×

Nutriments

× En été seulement** × ×

× En été seulement** × ×

× En été seulement** × ×

× En été seulement** × ×
Paramètres biologiques

Analyse mensuelle 
durant l'été et une fois 

durant le brassage 
automnal et printanier 

et une fois à l'hiver

× ×

Seulement l'été 
(autres saisons 

optionelles)
×

Au fond ×
Au fond ×
Au fond ×

* Des mesures devront être prises dans l'ensemble de la colonne d'eau selon la méthodologie décrite dans le plan de suivi.

** Seulement durant la saison estivale
[a] Dans le plan de suivi environnemental, les saisons sont définies comme suit:

Sans objet

×*

×*Température de l'eau

pH de l'eau

Phosphore total
Phosphates (orthophosphates, disponible pour les 
organismes vivants)

Température de l'air

Bactéries E. coli 

Niveau de l'eau

Abondance des précipitations

Chlorophylle a 

Granulométrie

Perte au feu

1. Qualité de l'eau

Matières en suspension

Azote total

Nitrates

Tableau 7 Indicateurs de suivi sélectionnés pour le suivi environnemental ainsi que les fréquences d'échantillonnage, type de cours d'eau dans 
lesquels ils seront échantillonnés ainsi que la profondeur à laquelle ils seront récoltés

×*

3. Paramètres hydrologiques et météo

Sans objet

2. Qualité des sédiments

Paramètres

Transparence

Turbidité

Embouchure 
des tributaires
 (en surface)

Lacs

Sans objet

Fréquence 
d'échantillonnage [a]

Phosphore total

Une fois durant l'été

Paramètres mesurés 
en continu

Oxygène dissous (concentration, mg/l)

Oxygène dissous (saturation, %)

Analyse mensuelle 
durant l'été et une fois 

durant le brassage 
automnal et printanier 

et une fois à l'hiver

Analyse mensuelle 
durant l'été et une fois 

durant le brassage 
automnal et printanier 

et une fois à l'hiver

×*

Brassage  (eau à 4°C) 
(printemps)

Brassage (eau à 4°C)
(automne)

Été (présence d'une thermocline)Hiver (sous le couvert de glace, 
présence d'une thermocline)

Fin décembre Fin mars Fin juin Fin septembre



7. Échantillonnage et relevés 
La prochaine section vise à décrire de manière succincte les méthodes utilisées pour effectuer les 

mesures in situ et prélever les échantillons d’eau et de sédiments. 

Un guide de suivi sera préparé à l’intention de la municipalité et des associations de riverains afin 

d’uniformiser les méthodes de mesures et d’échantillonnage à utiliser sur le terrain ainsi que les 

mesures d’assurance et de contrôle de qualité utilisées par les différentes équipes 

d’échantillonnage. Ce guide décrira, les méthodes d’échantillonnage pour la période d’eau libre et la 

période avec couverture de glace ainsi que les mesures d’assurance et de contrôle de la qualité 

nécessaires pour s’assurer que les résultats soient fiables. 

Étant donné que les riverains qui réaliseront le suivi ne possèdent pas tous l’expertise technique liée 

aux techniques de mesures et d’échantillonnage de la qualité de l’eau, nous recommandons 

fortement que ceux-ci, en plus du guide de suivi, bénéficient d’une formation préalable à l’exécution 

du programme de suivi. Cette formation pourrait être dispensée par un des techniciens d’expérience 

de Roche dans le cadre d’un autre mandat. Cette formation permettrait aux riverains de se 

familiariser avec les techniques d’échantillonnage et les appareils de mesures afin de favoriser une 

collecte rigoureuse des données et ainsi assurer une meilleure fiabilité des résultats. 

7.1 Mesures des paramètres in situ 
Quatre paramètres seront mesurés avec des instruments appropriés soit la turbidité, l’oxygène 

dissous, la température et le pH. Les instruments utilisés pour effectuer de telles mesures sont 

fragiles et doivent donc être manipulés avec soin et calibrés avant chaque journée d’utilisation. 

L’oxymètre doit être calibré en fonction de l’altitude d’utilisation de l’appareil qui doit donc être 

connue avant la campagne. Des solutions de calibration doivent être disponibles pour le 

turbidimètre. De plus, les sondes de l’oxymètre et du pH-mètre sont fragiles et doivent notamment 

être continuellement immergées dans un milieu humide avec couvert protecteur (fournis par le 

fabriquant de l’appareil) pour éviter qu’elles ne dessèchent. 

Dans les lacs, selon les périodes de l’année, les mesures physico-chimiques de base devront être 

prises de la surface jusqu’à la zone plus profonde du lac. Somer (1992) recommande qu’au début de 

l’été, les mesures soient prises à tous les mètres de la surface jusqu’à la limite inférieure de la 

thermocline, puis à tous les 5 mètres jusqu’au fond (dans l’hypolimnion). Au brassage automnal et 

printanier, néanmoins, les lectures peuvent être notées à tous les 3 mètres jusqu’à la détection d’un 

changement notable, à tous les mètres dans la thermocline (s’il y a lieu) et à tous les 5 mètres dans 

l’hypolimnion. Sous le couvert de la glace, une stratification thermique inverse est normalement 

apparente (surtout à la fin de l’hiver). Une lecture par mètre doit être prise dans la zone d’intégration 

(0-10 m). Sous la zone d’intégration, des lectures aux 5 mètres sont suffisantes si les valeurs sont 
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homogènes, si non les lectures aux mètres doivent être continuées. Dans les tributaires, entre 1 et 3 

lectures suffisent puisqu’ils sont généralement peu profonds.  

La transparence de l’eau sera mesurée in situ lors des campagnes faites sans couvert de glace  

(soit les campagnes d’été, d’automne et de printemps). La transparence sera mesurée en se plaçant 

dos au soleil et en descendant lentement un disque de Secchi (diamètre de 20 cm, marqué à 

chaque 10 cm) jusqu’à ce qu’il disparaisse. En le remontant, l’observateur notera la profondeur à 

laquelle le disque réapparaît. Dans une même campagne d’échantillonnage, l’évaluation de la 

transparence sera faite par un même observateur dans les mêmes conditions afin de minimiser la 

variabilité liée à la perception de l’observateur. Le résultat à une station donnée correspond à la 

moyenne de trois mesures successives. 

La température du lac sera mesurée en continu à deux profondeurs à un endroit spécifique dans 

chacun des lacs. Cet endroit devrait avoir plus de 2 mètres de profondeur, être facilement accessible 

et représentatif de chacun des lacs à l’étude. Les mesures sont effectuées en continu en surface et 

en profondeur à l’aide d’un themistor (un thermomètre submersible qui peut enregistrer des données 

de température) à un même endroit. Les données devront être récupérées à des intervalles 

spécifiques, tel que recommandé par le fabricant. 

7.2 Échantillonnage de l’eau 
Le type de plan d’eau ainsi que la profondeur à laquelle chacun des échantillons sera prélevé est 

décrit au tableau 7. 

Une chaîne lestée ou un échosondeur est d’abord utilisée pour déterminer la profondeur précise du 

site d’échantillonnage, tout en évitant de perturber les sédiments du fond lors du prélèvement de 

l’eau. Des échantillons ponctuels (à la même profondeur) seront prélevés à la surface (à environ 

50 cm de la surface si possible) des tributaires et des lacs. De plus, dans les zones des lacs avec 

une profondeur supérieure à 2 m, un échantillon ponctuel sera prélevé à 1 m du fond et, durant la 

période estivale, un autre échantillon sera prélevé dans la colonne d’eau, à une distance équivalente 

à 2x la transparence. Cet échantillon permettra de caractériser la qualité de l’eau qui se trouve dans 

le milieu de la colonne d’eau (i.e. en dehors de la zone photique ainsi qu’au-dessus du fond de 

l’eau). 

Dans les tributaires, les échantillons seront prélevés dans le centre du courant principal. Les 

échantillons de surface seront prélevés directement avec une bouteille d’échantillonnage fournie par 

le laboratoire et devra être changée à chacune des stations. Pour prélever les échantillons de fond 

et dans la colonne d’eau, une bouteille Kemmerer sera utilisée. Cette bouteille permet 

d’échantillonner l’eau à des profondeurs spécifiques en déclenchant à partir de la surface l’ouverture 

de la bouteille (à l’aide d’un messager). La récolte des échantillons en profondeur s’effectue pour 

mesurer la qualité de l’eau de l’hypolimnion et doit donc se faire lorsque le lac est stratifié ou pour 
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voir si le brassage de la colonne d’eau a été complet. Lors de la descente de l’échantillonneur en 

profondeur (à 50 cm du fond) dans l’eau, on diminue la vitesse à l’approche du fond pour faire en 

sorte que le contact de la pesée avec les sédiments se fasse en douceur et que l’échantillon ne soit 

pas contaminé. 

7.3 Échantillonnage des sédiments 
À une station donnée, les échantillons de sédiments sont toujours prélevés après l’eau pour ne pas 

contaminer les échantillons d’eau. Les sédiments seront prélevés dans des zones de déposition, 

c’est à dire des zones d’eau plus calme, dans les fosses, là où il y a un élargissement du cours 

d’eau ou dans les baies abrités ou sous les vents dominants. 

Selon la profondeur de l’eau, il est préférable de prélever les échantillons avec une benne (Ponar ou 

Ekman) ou un carottier. Pour échantillonner avec une benne, il faut la descendre lentement jusqu’au 

niveau des sédiments puis envoyer le messager pour refermer la benne et la remonter 

tranquillement de la manière la plus verticale possible. L’échantillon est ensuite transféré dans un 

grand contenant en plastique propre puis dans les contenants fournis par le laboratoire. 
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8.  Assurance et contrôle de la qualité 
Les règles d'assurance et de contrôle de la qualité doivent être appliquées de façon systématique 

lors des campagnes de terrain afin d'obtenir des résultats qui pourront être traités et utilisés avec 

confiance. 

8.1 Échantillonnage in situ, prélèvement des échantillons et 
analyse en laboratoire 

À chaque campagne d’échantillonnage, des procédures d’assurance qualité et de contrôle de la 

qualité seront appliquées sur le terrain et au laboratoire pour s’assurer de la fiabilité des données de 

qualité de l’eau. La liste complète des règles de contrôle de qualité est incluse dans le guide de 

suivi. Voici une brève description des principaux points à surveiller pour la récolte des échantillons et 

la prise de mesure in situ. 

Au terrain : 

 L’équipe de terrain disposera et aura pris connaissance du guide de suivi précisant les 

objectifs, les méthodes et les résultats à recueillir à chaque site d’échantillonnage. Elle devra 

respecter les méthodes du guide afin de s’assurer que les résultats sont comparables d’un 

lac et d’une année à l’autre; 

 Des fiches normalisées de relevés et d’échantillonnage seront utilisées pour consigner les 

informations sur la période, les conditions et les stations d’échantillonnage (méta-données) 

ainsi que les résultats des mesures et relevés; 

 L’équipement sera préparé et calibré avant le départ de l’équipe, notamment les instruments 

nécessaires pour mesurer le pH, la turbidité et l’oxygène dissous; 

 Toute source de contamination devra être évitée en manipulant les contenants avec soin, en 

évitant de les toucher à l’intérieur et en effectuant l’échantillonnage de l’eau à partir de 

l’amont du cours d’eau; 

 Un échantillon prélevé en duplicata (duplicata de terrain) et un échantillon prélevé comme 

fantôme dans un nombre équivalent à 10 % des échantillons; 

 Des blancs de terrain (eau déminéralisée fournie par le laboratoire) seront manipulés et 

conservés de la même façon que les échantillons, ces blancs permettront de détecter une 

éventuelle contamination des échantillons durant le prélèvement et le transport ou de toute 

autre source; 

 À la fin de chaque journée d’échantillonnage, l’équipe s’assure de vérifier que les fiches de 

données sont dument complétées, que tous les échantillons sont étiquetés correctement et 

ira porter l’ensemble des échantillons au laboratoire d’analyse en s’assurant de compléter 

correctement le formulaire de demande d’analyse fournies par le laboratoire. 
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Au laboratoire : 

 Les méthodes utilisées pour analyser les échantillons devront être normalisées selon la liste 

qui est présentée au tableau 6; 

 Le programme de contrôle de qualité du laboratoire sera appliqué à l’ensemble des analyses 

en laboratoire. Ce programme inclut notamment des blancs et duplicatas de laboratoire. 

8.2 Validation des données 
En plus des certificats d’analyse officiels, les résultats seront demandés au laboratoire en format 

électronique afin de réduire le temps de saisie des données par les riverains et diminuer les risques 

d’erreur de transcription. Un contrôle des résultats saisis sera réalisé pour vérifier que les données 

correspondent bien aux résultats des échantillons récoltés, qu’ils sont conformes aux résultats 

donnés sur les certificats d’analyse et que les données prélevées in situ ont été saisies 

correctement. 

Les données devront être saisies dans un tableau qui sera uniforme pour l’ensemble des 

campagnes d’échantillonnage. Ensuite, les données seront examinées par une personne ayant une 

expérience approfondie dans l’analyse et l’interprétation de données de qualité de l’eau afin de 

vérifier leur conformité et leur validité. Cette étape de validation inclut la révision des contrôles de 

performance analytique du laboratoire ainsi que la vérification des résultats en déterminant s’ils sont 

plausibles et complets. Dans le cas d’un résultat douteux, une reprise des analyses en laboratoire 

pourrait être demandée. 
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9. Analyse des résultats 
À travers les saisons hydrologiques, l’analyse physico-chimique de l’eau d’un lac nous renseigne sur 

son évolution spatiale et temporelle ainsi que sur son état de vieillissement. Elle nous permet 

également d’établir le portrait de la qualité de l’eau à un moment donné (calcul de statistiques 

descriptives établissant l’étendue de la variabilité spatiale et temporelle) et éventuellement de les 

comparer dans le temps. Les statistiques couramment utilisées pour décrire l’état initial d’un lac ou 

d’un cours d’eau sont généralement la médiane, la moyenne ± 2 écart-type, les centiles 10, 25, 75, 

90 et 95. 

Suite à l’échantillonnage, une fois que les résultats auront été obtenus, saisis et validés, ils devront 

être analysés et interprétés afin de rencontrer les objectifs du plan de suivi. Afin de bien comprendre 

le but de l’analyse des résultats, il est essentiel de se rappeler quels sont les objectifs de 

l’échantillonnage, soit de dresser un portrait de l’état de la qualité de l’eau des cinq lacs ainsi que 

des causes et des secteurs qui contribuent le plus au vieillissement prématuré de chacun des lacs. 

Pour dresser le portrait de l’état de la qualité de chacun des lacs, il faut définir ce que le terme 

« qualité » signifie dans le cas des cinq lacs à l’étude. Le dictionnaire de l’Environnement (Parent, 

1990) définit la qualité de l’environnement comme une « expression très générale qualifiant les 

caractéristiques d’un environnement quelconque en fonction de leur incidence sur les éléments 

biotiques et abiotiques de cet environnement ». La qualité d’un lac peut donc être exprimée en 

termes des caractéristiques nécessaires aux différents usages naturels et anthropiques de ce lac. Le 

MDDEP a développé une série de critères de qualité de l’eau destinés à déterminer lorsqu’un de ces 

usages est compromis par l’une ou l’autre des composantes de ce lac. Ainsi, une des façons de 

déterminer la qualité d’un plan d’eau est de comparer les valeurs obtenues pour ces paramètres aux 

critères définis pour chacun des usages. 

Des critères ont été définis pour les usages suivants et sont présentés au tableau 8 (selon le 

MDDEP (2002c)) : 

i) Les critères de prévention de la contamination sont calculés de façon à protéger un individu 

qui consommerait pendant toute sa vie une eau contaminée à cette concentration ainsi que 

des organismes aquatiques qui auraient bioaccumulé la substance à partir de l'eau à la 

concentration du critère de prévention de la contamination. Ces critères ont été calculés de 

façon à protéger l’eau et les organismes aquatiques de toute contamination pouvant nuire à 

la consommation humaine actuelle et future. Pour les eaux de surface où une prise d'eau 

potable est présente, ces critères visent à réduire au minimum le traitement nécessaire pour 

obtenir une eau propre à la consommation et ainsi de protéger les sources d’eau potable; 

ii) Les critères de protection de la vie aquatique ont été déterminés pour protéger les 

organismes aquatiques de toute agression provenant des effets directs des substances 
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toxiques ou des effets indirects liés par exemple, à une baisse en oxygène dissous ou au 

dépôt de matières en suspension; 

iii) Les critères de qualité pour la protection des activités récréatives (à contact primaire 

(activités où tout le corps est régulièrement en contact avec l'eau) comme chez les 

baigneurs et les véliplanchistes, contact secondaire (activités au cours desquelles le corps 

est en contact moins fréquent avec l'eau) comme la navigation de plaisance, le canotage, la 

pêche, etc. ou d’ordre esthétique pour protéger les aménagements riverains tels les parcs, 

haltes routières, lieux de séjour et campings de tout impact visuel négatif) visent 

principalement à prévenir les dangers pour la santé liés au contact direct ou indirect avec 

l'eau mais ils couvrent aussi les aspects esthétiques. 

Les fréquences de dépassement de ces critères sont généralement vérifiées afin d’identifier les 

paramètres qui contribuent le plus à limiter les usages de l’eau. 

En plus de les comparer aux critères de qualité de l’eau, les résultats des concentrations en 

chlorophylle a, en phosphore total ainsi qu’en transparence qui auront été obtenus à la fosse de 

chacun des lacs seront utilisés pour déterminer le niveau trophique de chacun d’eux à l’aide de 

l’indice développé par le MDDEP (2007b). Ces résultats permettront de considérer l’évolution de la 

qualité de l’eau du lac dans le temps en comparant les indices trophiques obtenus à ceux des 

études antérieures pour chacun des lacs. 

Afin de caractériser la qualité générale du lac, il est également utile de faire une analyse de 

l’ensemble des paramètres mesurés selon la profondeur ainsi que selon les saisons hydrologiques. 

L’interprétation des résultats de qualité de l’eau d’un lac doivent pouvoir nous renseigner sur les 

périodes de l’année où les symptômes d’une mauvaise qualité de l’eau sont le plus observés et 

quels sont ces symptômes afin de pouvoir les mettre en relation avec les apports. L’interprétation 

des résultats permet d’identifier les indicateurs de la qualité de l’eau et des sédiments qui 

représentent des enjeux par rapport aux usages, ceux qui sont le plus variables et ceux qui 

permettent d’expliquer la variabilité observée. 

Une analyse comparative des résultats permet d’observer des phénomènes physico-chimiques qui 

peuvent être associés au vieillissement des lacs. Ces phénomènes sont observés en examinant 

comment chacun des paramètres varie dans le temps et dans l’espace ainsi qu’en observant 

comment ces paramètres interagissent. Par exemple, de faibles concentrations d’oxygène en 

profondeur dans le lac, couplés à une augmentation des concentrations en phosphore total sont des 

signes du vieillissement des plans d’eau. Ces signes de vieillissement du lac peuvent nous informer 

sur sa qualité ainsi que sur les causes contribuant à l’apport d’éléments nutritifs. 

Finalement, l’examen des résultats ou observations faites sur les tributaires de chacun des lacs 

permettra de déterminer à quelles périodes de l’année les apports d’éléments nutritifs et de MES 
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vers les lacs sont les plus importants et quels sont les sous-bassins versants qui contribuent le plus 

aux apports. 

Suite à l’analyse annuelle des résultats, une réévaluation du présent plan de suivi devra être faite 

afin d’ajuster la sélection des indicateurs ainsi que la localisation des stations d’échantillonnage afin 

que ceux-ci soient toujours optimisés. Cette étape est importante pour s’assurer que toutes les 

données récoltées soient utilisées pour dresser un portrait clair des lacs ainsi que des solutions à 

apporter pour en améliorer leur qualité. 
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Toxicité aigüe Toxicité 
chronique

Paramètres physico-chimiques de base
UTN Sans objet - +8 [a] +2 [a] +5 [a]

mg/l 5 mg/l - +25 [a] +5 [a] -

mg/l Sans objet - - [b] -

% Sans objet - - [b] -

°C Sans objet - - [c] -

unités de pH Sans objet 6,5 à 8,5 5,0 à 9,5 [d] 6,5 à 9,0 6,5 à 8,5 [e]

Nutriments

mg/l 0,05 mg/l P - - 0,03 [g] - 0,02 
[h] - 50% [i]

0,03 [g] - 0,02 [h] - 
50% [i]

mg/l 0,05 mg/l N 10 [f] 200 40 -

Paramètres biologiques
UFC/ml 1 UFC - - - -

Tableau 8 Indicateurs de suivi sélectionnés pour le suivi environnemental pour lesquels un critère de qualité de l'eau a été déterminé par le Ministère du 
Développement durable, de l'environnement et des Parcs (MDDEP)

Phosphore total (en surface)

Protection des 
activités 

récréatives et 
des aspects 
esthétiques

Paramètres

Critère de protection pour la vie 
aquatique

Prévention de la 
contamination 

(eau et 
organismes 
aquatiques)

Température de l'eau

pH de l'eau

Oxygène dissous (saturation, %)

Limite de 
détection [1]

Matières en suspension

Oxygène dissous (concentration, mg/l)

Unités

1. Qualité de l'eau

Turbidité

Nitrates

Bactéries E. Coli



Notes
[a]

[b]

Concentration 
d'oxygène 
dissous

Température 
(°C)

Concentration 
(mg/l) Saturation (%)

Concentration 
(mg/l) Saturation (%)

0 54 8 47 7
5 54 7 47 6

10 54 6 47 5
15 54 6 47 5
20 57 5 47 4
25 63 5 48 4

[c]

[d]

[e]

[f]

[g]

[h]

[i]

Biotope d'eau froide Biotope d'eau chaude

Augmentation maximale permise par rapport à la concentration naturelle.
Les concentrations en oxygène dissous ne devraient pas être inférieures aux valeurs suivantes:

Ce critère s'applique en période sans glace pour des lacs dont la concentration  naturelle est ou était inférieure à 0,01 mg/L. Il est défini par une augmentation maximale de 
50 % par rapport à la concentration naturelle, sans dépasser un maximum de 0,01 mg/L. Il vise à éviter l'eutrophisation des lacs oligotrophes. Pour la protection d'habitats 
sensibles (ex : lacs à touladis), ce critère doit être validé par des modèles associés au comportement d'oxygène dans l'hypolimnion. 
Ce critère s'applique en période sans glace pour des lacs dont la concentration  naturelle se trouve ou se trouvait entre 0,01 et 0,02 mg/L. Il est défini par une augmentation 
maximale de 50 % par rapport à la concentration naturelle, sans dépasser un maximum de 0,02 mg/L. Il vise à limiter l'eutrophisation. Pour la protection d'habitats sensibles
(ex : lacs à touladis), ce critère doit être validé par des modèles associés au comportement d'oxygène dans l'hypolimnion. 

Valeurs déterminées à partir des données présentées dans le document du CCMRE (1987). À l'intérieur de cet intervalle, il ne devrait pas y avoir de toxicité aiguë. 
Si le pouvoir tampon de l'eau est très faible, il devrait être acceptable de se baigner dans une eau dont le pH se situe entre 5,0 et 9,0.
Cette concentration est une concentration maximale acceptable (CMA) définie pour l'eau potable. La concentration totale en nitrates et nitrites ne doit pas dépasser 10 
mg/L. 

Toute augmentation artificielle de la température ne doit pas: 
 - modifier la température de l'eau sur tout un tronçon de rivière ou une portion de lac avec pour résultat le déplacement prévisible ou la modification des populations 
aquatiques présentes ou  potentielles;
 - altérer certaines zones sensibles localisées, telle une frayère; 
 - tuer les organismes vivants à proximité d'un rejet.

Dans les eaux habitées par des communautés biologiques sensibles, la présence d'un stress physique ou chimique additionnel peut nécessiter l'utilisation de limites plus 
contraignantes. 
Dans les eaux de l'hypolimnion, la concentration naturelle en oxygène dissous est parfois plus faible que les concentrations mentionnées ci-haut. Cet état ne doit pas être 
aggravé par l'ajout de matières biodégradables qui causeront une baisse d'oxygène dans le milieu.

Ce critère vise à limiter la croissance excessive d'algues et de plantes aquatiques dans les ruisseaux et les rivières.
Ce critère s'applique aux cours d'eau s'écoulant vers des lacs dont le contexte environnemental n'est pas problématique. Il vise à éviter la modification d'habitats dans ces 
lacs, notamment en y limitant la croissance d'algues et de plantes aquatiques.



10. Estimation des coûts et de l’effort de travail 
Pour assurer le succès du suivi environnemental à long terme, il est essentiel que sa réalisation, tant 

au niveau financier qu’au niveau du temps alloué et de la logistique, soit réaliste par rapport aux 

ressources disponibles. Afin de rencontrer cet objectif, une optimisation du plan de suivi a été faite 

en tenant compte des indicateurs prioritaires, de la localisation des stations, des fréquences 

d’échantillonnage ainsi que des méthodes décrites dans le présent plan de suivi. Sur la base de 

cette optimisation nous avons estimé les coûts d’achat d’équipement, les coûts d’analyse ainsi que 

le temps qu’une équipe de deux bénévoles devra allouer à l’échantillonnage à chaque année. De 

plus, le temps que Roche devra allouer à la formation et la préparation des rapports annuels a été 

estimé. 

Le tableau 9 évalue les coûts d’acquisition d’équipement devant être déboursés la première année. 

Le coût total pour l’acquisition de ces équipements est d’environ 5 000 $ avant les taxes (Tableau 9). 

Ces équipements devraient idéalement être achetés pour chaque association de riverains afin que 

chaque équipe soit indépendante et puisse effectuer, s’il le faut, l’échantillonnage simultanément. 

Toutefois, selon les budgets disponibles, la municipalité pourrait faire l’achat de seulement un ou 

deux ensembles d’équipements pour les cinq lacs mais cela peut rendre la logistique de 

l’échantillonnage plus difficile. La liste présentée n’est pas exhaustive et elle a été préparée à titre 

indicatif afin de donner un ordre de grandeur des coûts d’achat des équipements principaux. Par 

exemple, cette liste ne comprend pas les embarcations, vestes de flottaison ou les bottes culottes 

qui sont nécessaires à la réalisation du suivi et qui seront fournis par les riverains. Des coûts 

d’opération seront également à prévoir pour assurer le fonctionnement et l’entretien des 

embarcations, remplacer les solutions tampons et de calibrations et assurer l’entretien et la 

calibration des appareils de mesure. 

Le tableau 10 présente les coûts d’analyse en laboratoire devant être déboursés à chaque année 

pour chacun des lacs à l’étude. Les coûts ont été calculés en tenant compte des indicateurs et des 

stations prévus aux tableaux 3 et 7 du présent plan de suivi. Dans le futur, ces valeurs pourraient 

être ajustées suite à la révision annuelle du plan de suivi. Selon le plan de suivi actuel, le total varie 

entre 4 800 $ et 12 700 $ selon les lacs en fonction du nombre de stations en lac et dans les 

tributaires (Tableau 10). 

Le tableau 11 présente une estimation de l’effort de travail devant être fournie par une équipe de 

deux bénévoles pour effectuer les campagnes d’échantillonnage prévues au présent plan de suivi. 

Selon les estimations, une équipe pourra réaliser le travail nécessaire à l’intérieur de 20 à 26 jours 

par année selon les lacs (Tableau 11). Cette estimation comprend le temps de préparation, 

d’échantillonnage ainsi que le temps nécessaire pour transmettre les échantillons au laboratoire et 

saisir les données prises in situ. Toutefois, le temps d’échantillonnage peut varier selon l’expérience 

des individus à effectuer ce type de travail. 
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Étant donné que les riverains qui réaliseront le suivi ne possèdent pas tous l’expertise liée aux 

techniques de mesures et d’échantillonnage de la qualité de l’eau, nous recommandons fortement 

que ceux-ci bénéficient d’une formation adéquate avant de commencer le programme de suivi. Cette 

formation pourrait être dispensée par un de nos techniciens d’expérience. Cette formation 

permettrait aux riverains de se familiariser avec les techniques d’échantillonnage et les appareils de 

mesures afin de favoriser une collecte rigoureuse des données et ainsi assurer une meilleure fiabilité 

des résultats. Les coûts pour cette formation sont inclus dans le tableau 12. La municipalité et les 

associations de riverains seront également assistées par Roche pour la formation du personnel ainsi 

que pour l’analyse, l’interprétation et la présentation des résultats selon les objectifs fixés à la 

section 9 du présent plan de suivi. 

Les coûts approximatifs pour la formation, en considérant que la formation sera donnée 

simultanément aux équipes effectuant l’échantillonnage aux cinq lacs seraient d’environ 3 200 $ en 

plus des dépenses pour la location d’auto, l’essence et les repas (environ 120 $) (Tableaux 12 et 

13). Nous recommandons que cette formation soit donnée au début de chacune des années 

d’échantillonnage puisque les personnes effectuant l’échantillonnage pourraient varier d’une année à 

l’autre. Pour l’analyse, l’interprétation et la présentation des résultats, nous estimons les coûts à 

environ 10 000 $ pour la production d’un rapport annuel montrant les résultats de l’année. À chaque 

année, le plan de suivi devra être révisé en fonction des résultats obtenus à l’année précédente, 

cette activité pourra être réalisée pour 3 400 $. Ainsi, en ce qui concerne les activités pouvant être 

réalisées par Roche, les coûts seraient de 16 600 $ par année. 
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Tableau 9 Évaluation des coûts pour les frais de base et d'acquisition d'équipements

Type de coûts Nom de l'équipement Quantité 
nécessaire

Coût unitaire 
approximatif  ($ 

CAD)

Coût total 
($ CAD) Détails

Dépenses générales

Ensemble des données météorologiques 
disponibles pour la station de Bromptonville et 
Bonsecours (1967-2007)

1 0 $ 0 $

Les données sont disponibles gratuitement sur le site Internet 
d'environnement Canada 
(http://www.climate.weatheroffice.ec.gc.ca/advanceSearch/
searchHistoricData_f.html?timeframe=1&Prov=XX&StationID=9999& 
Year=2005&Month=1&Day=25)

GPS 1 200 $ 200 $ GPS 76 de Garmin
Appareil photo numérique 1 160 $ 160 $ Powershot de Canon
Ruban forestier 25 1 $ 25 $ Prix par rouleau
Ruban à mesurer 1 90 $ 90 $ Ruban à mesurer de 50 m

Cahier de terrain 2 20 $ 40 $ Cahier de terrain avec couverture rigide et papier hydrofuge (4,62" x 
7,25"; 156 pages)

Sous-total - Général 515 $

Échantillonage des 
sédiments

Benne d'Ekman 1 465 $ 465 $ Wildco® Ensemble de benne Ekman (6"x 6"x 6") avec valise de 
transport

Écope en polyéthylène 1 35 $ 35 $ Écope en polyéthylène de 1000 ml (pour un paquet de 5)
Écope en acier inoxydable 1 40 $ 40 $ AMS écope en acier inoxidable, 12-oz., 5" de longueur

Sous-total - Échantillonage des sédiments 540 $

Échantillonnage de 
l'eau

Bouteille Kemmerer d'échantillonnage de l'eau 1 570 $ 570 $ Bouteille Kemmerer Wildco de 2,2 l en acrilyque avec un messager, 
100' de câble et un boîtier de transport

Tige d'échantillonnage pour la qualité de l'eau 1 70 $ 70 $ Tige ajustable "Sludge Nabber" pour l'échantillonnage de l'eau

Échosondeur portatif 
(pour la bathymétrie des lacs) 1 190 $ 190 $ Humminbird Fishfinder 535 PT 406120-1 Portable

Thermistor 
(pour enregistrer la température de l'eau en 
continu)

2 thermistors/lac 275 $ 550 $ Thermomètre submersible avec mémoire -20 °C à 70 °C, durée de 
vie 5 ans avec accessoires nécesaires (câble et logiciel)

Oxymètre avec thermomètre intégré
(avec câble d'au moins 100 pieds) 1 1 035 $ 1 035 $ Oxymètre YSI avec câble de 100'

Solution de calibration oxymètre 1 15 $ 15 $ Solution zéro oxygène (460 ml)
pH-mètre 1 435 $ 435 $ Aquamérik, pH-mètre Hanna 9024C/9025C
Solution de calibration et d'entreposage pour le 
pH-mètre 1 40 $ 40 $ Solution tampon pH 4 (500 ml) et pH 7 (500 ml), solution 

d'entreposage pH/ORP
Turbidimètre 1 800 $ 800 $ Turbidimètre C-114C de Hanna

Solutions de calibration pour le turbidimètre 1 90 $ 90 $  Solution de calibration 0 NTU (30 ml), Solution de calibration 10 
NTU (30 ml), Solution de calibration 500 NTU (30 ml)

Disque de Secchi 
(avec câble d'au moins 100 pieds) 1 95 $ 95 $ Disque de secchi avec câble gradué de 100'

Tarière à glace (pour échantillonage d'hiver) 1 85 $ 85 $ Tarière à glace manuelle de 8''
Sous-total - Échantillonage de l'eau 3 975 $

Total

Grand total équipement (avant taxes) 5 030 $
Ces frais incluent l'ensemble de l'équipement de base qui doit être 
acheté pour chacun des lacs. Ils doivent seulement être payés la 
première année.

TPS (5%) 252 $
TVQ (7,5%) 396 $
Grand total équipement (avec taxes) 5 678 $



Tableau 10 Coûts annuels d'analyse des échantillons d'eau et de sédiments

Type de coûts Nom de l'équipement Quantité 
nécessaire

Coût unitaire 
approximatif  

($ CAD)

Coût total 
($ CAD) Détails

Coûts d'analyse pour le lac 
Brompton

Qualité de l'eau de surface 114 81 $ 9 234 $ Voir le tableau 6 pour une liste complète des paramètres et analyses. 
Les coûts comprennent l'analyse des échantillons prélevés lors de 6 
campagnes d'échantillonnage à 13 stations plus les échantillons de 
contrôle de la qualité.

Analyse de la chorophylle a 9 50 $ 450 $

Qualité des sédiments 16 100 $ 1 600 $
Sous-total - Coûts d'analyse (lac Brompton) 11 284 $

Total (lac Brompton)
Total avant taxes 11 284 $

Inclus les dépenses reliées à l'analyse de tous les échantillons d'eau 
de surface et de sédiments récoltés pendant une année.TPS (5%) 564 $

TVQ (7,5%) 889 $
Total avec taxes (lac Brompton) 12 737 $

Coûts d'analyse pour le lac 
Montjoie

Qualité de l'eau de surface 60 81 $ 4 860 $ Voir le tableau 6 pour une liste complète des paramètres et analyses. 
Les coûts comprennent l'analyse des échantillons prélevés lors de 6 
campagnes d'échantillonnage à 6 stations plus les échantillons de 
contrôle de la qualité.

Analyse de la chorophylle a 3 50 $ 150 $

Qualité des sédiments 9 100 $ 900 $
Sous-total - Coûts d'analyse (lac Montjoie) 5 910 $

Total (lac Montjoie)
Total avant taxes 5 910 $

Inclus les dépenses reliées à l'analyse de tous les échantillons d'eau 
de surface et de sédiments récoltés pendant une année.TPS (5%) 296 $

TVQ (7,5%) 465 $
Total avec taxes (lac Montjoie) 6 671 $

Coûts d'analyse pour le 
Petit lac Brompton

Qualité de l'eau de surface 48 81 $ 3 888 $ Voir le tableau 6 pour une liste complète des paramètres et analyses. 
Les coûts comprennent l'analyse des échantillons prélevés lors de 6 
campagnes d'échantillonnage à 4 stations plus les échantillons de 
contrôle de la qualité.

Analyse de la chorophylle a 3 50 $ 150 $

Qualité des sédiments 7 100 $ 700 $
Sous-total - Coûts d'analyse (Petit lac Brompton) 4 738 $

Total (Petit lac Brompton)
Total avant taxes 4 738 $

Inclus les dépenses reliées à l'analyse de tous les échantillons d'eau 
de surface et de sédiments récoltés pendant une année.TPS (5%) 237 $

TVQ (7,5%) 373 $
Total avec taxes (Petit lac Brompton) 5 348 $

Coûts d'analyse pour le lac 
Desmarais

Qualité de l'eau de surface 60 81 $ 4 860 $ Voir le tableau 6 pour une liste complète des paramètres et analyses. 
Les coûts comprennent l'analyse des échantillons prélevés lors de 6 
campagnes d'échantillonnage à 5 stations plus les échantillons de 
contrôle de la qualité.

Analyse de la chorophylle a 6 50 $ 300 $

Qualité des sédiments 8 100 $ 800 $
Sous-total - Coûts d'analyse (lac Desmarais) 5 960 $

Total (lac Desmarais)
Total avant taxes 5 960 $ Inclus les dépenses reliées à l'analyse de tous les échantillons d'eau 

de surface et de sédiments récoltés pendant une année.TPS (5%) 298 $
TVQ (7,5%) 469 $

Total avec taxes (lac Desmarais) 6 727 $

Coûts d'analyse pour le lac 
Caron

Qualité de l'eau de surface 42 81 $ 3 402 $ Voir le tableau 6 pour une liste complète des paramètres et analyses. 
Les coûts comprennent l'analyse des échantillons prélevés lors de 6 
campagnes d'échantillonnage à 3 stations plus les échantillons de 
contrôle de la qualité.

Analyse de la chorophylle a 3 50 $ 150 $

Qualité des sédiments 6 100 $ 600 $
Sous-total - Coûts d'analyse (lac Caron) 4 152 $

Total (lac Caron)
Total avant taxes 4 152 $ Inclus les dépenses reliées à l'analyse de tous les échantillons d'eau 

de surface et de sédiments récoltés pendant une année.TPS (5%) 208 $
TVQ (7,5%) 327 $

Total avec taxes (lac Caron) 4 687 $



Préparation de l'équipement 8,0 6 48
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(5 campagnes sans couvert de glace) 9,0 5 45
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(1 campagne sous couvert de glace) 16,5 1 16,5
Échantillonnage des sédiments 6,0 1 6
Préparation des envois au laboratoire 8,0 6 48
Saisie/transmission des données in situ 8,0 6 48
Total/échantillonage de l'eau sans couvert de glace
Total/échantillonage de l'eau avec couvert de glace
Total/échantillonage sédiments

Total (lac Brompton)
Préparation de l'équipement 8 6 48
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(5 campagnes sans couvert de glace) 4 5 20
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(1 campagne sous couvert de glace) 8 1 7,5
Échantillonnage des sédiments 3 1 3
Préparation des envois au laboratoire 8 6 48
Saisie/transmission des données in situ 8 6 48
Total/échantillonage de l'eau sans couvert de glace
Total/échantillonage de l'eau avec couvert de glace
Total/échantillonage sédiments

Total (lac Montjoie)
Préparation de l'équipement 8 6 48
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(5 campagnes sans couvert de glace) 3 5 15
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(1 campagne sous couvert de glace) 6 1 5,5
Échantillonnage des sédiments 2 1 2
Préparation des envois au laboratoire 8 6 48
Saisie/transmission des données in situ 8 6 48
Total/échantillonage de l'eau sans couvert de glace
Total/échantillonage de l'eau avec couvert de glace
Total/échantillonage sédiments

Total (Petit lac Brompton)
Préparation de l'équipement 8 6 48
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(5 campagnes sans couvert de glace) 5 5 22,5
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(1 campagne sous couvert de glace) 8 1 8
Échantillonnage des sédiments 3 1 2,5
Préparation des envois au laboratoire 8 6 48
Saisie/transmission des données in situ 8 6 48
Total/échantillonage de l'eau sans couvert de glace
Total/échantillonage de l'eau avec couvert de glace
Total/échantillonage sédiments

Total (lac Desmarais)
Préparation de l'équipement 8 6 48
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(5 campagnes sans couvert de glace) 3 5 12,5
Échantillonnage de l'eau et prises des mesures in situ 
(1 campagne sous couvert de glace) 5 1 4,5
Échantillonnage des sédiments 2 1 1,5
Préparation des envois au laboratoire 8 6 48
Saisie/transmission des données in situ 8 6 48
Total/échantillonage de l'eau sans couvert de glace
Total/échantillonage de l'eau avec couvert de glace
Total/échantillonage sédiments

Total (lac Caron)

Total 
(en heures)

Tableau 11 Évaluation du temps nécessaire à une équipe de deux bénévoles à chaque campagne et annuellement pour 
effectuer l'échantillonnage de l'eau et des sédiments selon les lacs

Nombre de 
campagnes 

d'échantillonnage

Temps 
(en heures)
/campagne

Lac Montjoie

Petit lac Brompton

ActivitéNom du lac

Lac Desmarais

Lac Caron

33 heures/campagne
41 heures/campagne
6 heures/campagne

28 heures/campagne
32 heures/campagne
3 heures/campagne

27 heures/campagne

Lac Brompton

30 heures/campagne
2 heures/campagne

29 heures/campagne

212 heures ou≈ 26 jours/an

175 heures ou ≈ 22 jours/an

167 heures ou ≈ 21 jours/an

163 heures ou ≈ 20 jours/an

29 heures/campagne
2 heures/campagne

32 heures/campagne
3 heures/campagne

27 heures/campagne

177 heures ou ≈ 22 jours/an



Tableau 12 Estimation des efforts de travail et honoraires pour la formation ainsi que pour l'analyse, l'interprétation et la présentation des résultats des cinq lacs de la municipalité de St-Denis de Brompton
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Chargé de projet, 
Biologiste, M. Sc. 

PMP
Ingénieure Ingénieur 

civil Biologiste
Technicienne 
en sciences 
natrurelles

Technicien 
base de 
données

Technicien 
en 

géomatique

Traitement 
de texte

Taux journalier (bureau) $788 $735 $750 $390 $437 $492 $430 $317
1 Formation

1,1 Préparation de la formation 2,0 1,0 3,0 1 217 $ 7%
1,2 Réunion avec la municipalité 1,0 0,5 1,5 1 163 $ 7%
1,3 Réalisation de la formation 1,0 1,0 2,0 827 $ 5%

Sous-total Formation 6,5 3 207 $ 19%
2 Analyse des résultats et préparation du rapport annuel

2,1 Préparation des bases de données 1,0 1,0 2,0 882 $ 5%
2,2 Vérification et validation des résultats 0,5 2,0 2,5 1 174 $ 7%
2,3 Analyse et interprétation des résultats 0,5 3,0 3,5 1 564 $ 9%
2,4 Préparation du rapport (version préliminaire) 1,0 1,0 7,0 1,5 0,5 11,0 5 057 $ 30%
2,5 Préparation du rapport (version finale) 0,5 2,0 0,5 3,0 1 389 $ 8%

Sous-total Préparation du rapport annuel 22,0 10 066 $ 60%
3 Révision du plan de suivi environnemental

3,1 Analyse des recommandations 1,0 1,0 390 $ 2%
3,2 Préparation du plan de suivi révisé (version préliminaire) 0,5 2,0 0,5 3,0 1 389 $ 8%
3,3 Préparation du plan de suivi révisé (version finale) 0,5 0,5 1,0 589 $ 4%
3,4 Révision du guide méthodologique 0,5 1,0 0,5 2,0 1 003 $ 6%

Sous-total Révision du plan de suivi environnemental 7,0 3 371 $ 20%
Total (jours) 5,0 1,0 0,5 22,5 2,5 1,0 2,5 0,5 35,5
% de l'effort de travail (en $) 23,7% 4,4% 2,3% 52,7% 6,6% 3,0% 6,5% 1,0%
Total avant taxes honoraires ($) 3 942 $ 735 $ 375 $ 8 775 $ 1 093 $ 492 $ 1 075 $ 159 $ 16 645 $ 100%

Total honoraires ($)
Total avant taxes 16 645 $
TPS (5%) 832 $
TVQ (7,5%) 1 311 $

Total avec taxes honoraires ($) 18 788 $



Tableau 13 Estimation des dépenses pour la formation et la production du rapport annuel et de la version
révisée du plan de suivi environnemental

Quantité Item Coûts ($)
1. Communications, messagerie et reprographie

1 Communications 60 $
1 Messagerie 50 $

Reprographie du rapport, cartes et 
annexes (version finale du rapport 3 copies
(2 municipalités+ 1 Roche)

300 $

Sous-total 410 $
2. Rencontre avec le client

1 Location d'auto (1 journée pour rencontre 
avec le client) 50 $

1 Repas 20 $
1 Essence 50 $

Sous-total 120 $
5% charge administrative sur les dépenses 27 $

Total avant taxes dépenses ($) 557 $

Total dépenses ($)
Total avant taxes 557 $
TPS (5%) 28 $
TVQ (7,5%) 44 $

Total avec taxes dépenses ($) 628 $



11. Recommandations 
Le suivi proposé permettra de dresser un portrait clair de l’état de la qualité de l’eau des cinq lacs à 

l’aide de techniques comparables et d’identifier les sources de pollution de l’eau tout en impliquant 

les populations riveraines.  

Compte tenu de la faible contribution de certains bassins versants au renouvellement de l’eau des 

petits lacs, il serait pertinent d’effectuer un inventaire des installations septiques situées sur les rives 

des lacs. En effet, une proportion importante des apports en nutriments peut provenir de ces 

installations si elles ne sont pas bien entretenues et l’évaluation de leur performance est donc une 

étape cruciale pour évaluer les sources potentielles de pollution. Le ministère des Affaires 

municipales et des Régions a mis en place un Programme d’aide à la prévention d’algues bleu-vert 

(PAPA)8 qui consiste à fournir une aide financière aux Municipalités Régionales de Comté (MRC) 

afin de leur permettre de se doter d’une planification de mesures correctives des installations 

individuelles de traitement des eaux usées déficientes. Ce programme s’inscrit dans le Plan 

d’intervention détaillé sur les algues bleu-vert 2007-2017 adopté par le gouvernement du Québec à 

la suite du « Rendez-vous stratégique sur les algues bleu-vert » tenu le 25 septembre 2007. Le 

programme vise à (1) faire l’inventaire des installations sanitaires existantes prioritairement situées 

dans le corridor riverain d'un lac (300 m) ou d'un cours d'eau (100 m); (2) classer les installations 

sanitaires existantes en fonction de leur degré d’impact sur l’environnement et (3) élaborer un plan 

correcteur identifiant des travaux requis pour corriger les installations déficientes. Selon la liste des 

plans d’eau admissibles au programme, 4 des 5 lacs à l’étude (le lac Brompton, le petit lac 

Brompton, le lac Desmarais et le lac Montjoie) sont admissibles au programme. Au total, 8 lacs sont 

admissibles au programme dans la MRC du val Saint-François ce qui correspond à une aide 

financière de 70 000 $ pour l’ensemble de la MRC. Pour bénéficier de l’aide, l’inscription à ce 

programme doit être réalisée avant le 17 septembre 2008 et les travaux doivent être remis avant le 

31 mars 2009. Roche pourrait aider la MRC à réaliser ce projet puisqu’elle possède l’expérience et 

l’expertise nécessaires. 

L’eutrophisation peut avoir un impact sur les usages de l’eau en introduisant, par exemple, des 

cyanotoxines dans l’eau potable. Éventuellement, un suivi de la qualité de l’eau des prises d’eau 

potable pourrait également s’avérer pertinent pour évaluer l’importance relative de l’impact de 

l’eutrophisation sur un usage particulièrement sensible de l’eau. Cette évaluation serait d’autant plus 

importante lors d’événements de prolifération des algues bleues-vertes. 

En conclusion, l’interprétation des données issues d’un suivi de la qualité de l’eau est une tâche qui 

demande de l’expertise et de l’expérience nécessaire pour interpréter adéquatement l’influence des 

                                                      

8 Voir le site Internet http://www.mamr.gouv.qc.ca/dossiers/algues/algu_prog.asp pour une description 
complète. (visité le 31 juillet 2008). 
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facteurs naturels (géologie, systèmes hydrologiques, qualité des sols, etc.) et anthropiques 

(occupation du sol) sur la qualité de l’eau. Il est important de faire un contrôle de la qualité des 

données et une analyse rigoureuse à tous points de vue afin de s’assurer que le programme 

permette de cibler avec un certain niveau de confiance les zones et les périodes prioritaires 

d’intervention ainsi que les mesures adéquates pour contrôler le vieillissement prématuré des lacs. 

La connaissance de l’état de référence de la qualité de l’eau des lacs permettra de fixer des objectifs 

de réduction des concentrations en nutriments pour contrôler l’eutrophisation. De plus, la 

caractérisation nous permettra de déterminer les sous-bassins versants qui sont les plus 

problématiques et de mieux cibler les correctifs à apporter. Ce plan de suivi devra être révisé à 

chaque année afin d’en identifier les lacunes et d’optimiser la prise de données en fonction des 

objectifs de suivi et des ressources disponibles. 
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